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Préambule 
Č Article R4424-6-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales 

« Le plan d'aménagement et de développement durable de 
Corse fait l'objet d'une évaluation environnementale dans 
les conditions définies par la section V du chapitre Ier du 
titre II du livre Ier du code de l'urbanisme. 

Il comprend un rapport de présentation qui : 

1° Présente les objectifs du plan et, s'il y a lieu, son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du 
code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les 
perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable par la mise en ĞÕÖÒÅ du plan ; 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en 
ĞÕÖÒÅ du plan sur l'environnement et expose les problèmes 
posés par son adoption sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement telles que 
celles désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 
214-22 du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du 
décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la 
procédure de désignation des sites Natura 2000 

4° Expose les motifs pour lesquels le plan a été retenu au 
regard notamment des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national et les raisons qui justifient le 
choix opéré au regard des autres solutions envisagées ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, 
si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables du plan sur l'environnement et rappelle que 
le plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son 
application au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à 
compter de son approbation ; 

6° Comprend un résumé non technique des éléments 
précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation peut se référer aux 
renseignements relatifs à l'environnement figurant dans 
d'autres études, plans et documents. » 

%Î ÏÕÔÒÅȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΪΪΨΪ-14 II du code général des 
collectivités territoriales dispose : 

II.-À l'expiration d'un délai de six ans à compter de la date 
d'approbation du plan d'aménagement et de 
développement durable, le conseil exécutif procède à une 
analyse globale des résultats de son application 
notamment du point de vue de l'environnement. 

Cette analyse est soumise à l'avis du conseil économique, 
social et culturel de Corse, communiquée au public et 
transmise à l'Assemblée de Corse. L'assemblée délibère sur 
le maintien en vigueur du plan d'aménagement et de 

développement durable de Corse, sur sa modification, ou 
sur sa révision, complète ou partielle. 

Le plan d'aménagement et de développement durable est 
révisé selon les modalités prévues pour son élaboration à 
l'article L. 4424-13. 

En conséquence, si dans ce délai de six ans suivant 
ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÌÁÎȟ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄïÌÉÂîÒÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ 
modification ou une révision, il sera alors nécessaire de 
procéder à une nouvelle évaluation environnementale. 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΨΧ-ΧΦ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÁÕÑÕÅÌ ÉÌ Åst fait 
référence ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΪΪΨΪ-14 II du code général 
des collectivités territoriales ci-avant reproduit précise : 

)))Ȣ Ʉ 3ÁÕÆ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÅÌÌÅÓ ÎÅ ÐÒïÖÏÉÅÎÔ ÑÕÅ ÄÅÓ 
changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets 
notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la 
directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 27 juin 2001, précitée, les modifications des documents 
mentionnés aux I et II du présent article donnent lieu soit à 
une nouvelle évaluation environnementale, soit à une 
actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors 
de leur élaboration. 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ R 121-18 du Code de 
Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ qui apporte dÅÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
précédent, le rapport environnemental comportera : 

¶ Chapitre 1 ɀ Les objectifs du PADDUC et 
ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ 
ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

¶ Chapitre 2 ɀ ÉÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

¶ Chapitre 3 ɀ Analyse des incidences prévisibles ; 

¶ Chapitre 4 ɀ Motivation des choix ; 

¶ Chapitre 5 ɀ Mesures pour éviter, réduire et/ou 
compenser ; 

¶ Chapitre 6 - Modalité de Suivi ; 

¶ Chapitre 7 ɀ Résumé Non Technique.



 

¶  
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RAPPEL DE LA LOI 

La Loi du 5 décembre 2011, relative à la Corse, précise dans 
son article 12, " la Collectivité Territoriale de Corse élabore le 
Plan d'aménagement et de développement durable de la 
Corse ". Ce dernier : 

¶ définit les principes de la localisation des grandes 
infrastructures et des grands équipements.  

¶ fixe les objectifs du développement économique, 
agricole, social, culturel et touristique de l'ile et ceux 
relatifs à la préservation de l'environnement.  

¶ définit les orientations fondamentales en matière 
d'aménagement de l'espace, des transports dans une 
approche multimodale, de valorisation des ressources 
énergétiques, de protections et de mise en valeur du 
territoire. 

Il est également prévu par la loi que par délibération 
particulière et motivée de l'Assemblée de Corse, le 
PADDUC peut compléter la liste des espaces terrestres et 
marins, des sites et paysages remarquables, des 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral 
et des milieux nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques à préserver. ,ȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄÅ #ÏÒÓe a la 
possibilité, dans les mêmes conditions, de déterminer des 
espaces situés dans la bande littorale des " cent mètres " où 
pourront être autorisées, dans le respect des sites, des 
aménagements légers et des constructions destinés à 
l'accueil du public. 

Le PADDUC vaut Schéma de Mise en Valeur de la Mer, 
Schéma Régional des Infrastructures et des Transports et 
Schéma de Cohérence Écologique.  

Il pourra également préciser les modalités d'application des 
lois « Littoral » et « Montagne » adaptées aux spécificités 
géographiques. 

La Loi précise le lien (compatibilité) entre les documents 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÌÏÃÁÕØ ÅÔ le PADDUC :  

 « Les schémas de cohérence territoriale et, en l'absence de 
schéma de cohérence territoriale, les plans locaux 
d'urbanisme, les schémas de secteur, les cartes communales 
ou les documents en tenant lieu doivent être compatibles 
avec le plan d'aménagement et de développement durable 
de Corse, notamment dans la délimitation à laquelle ils 
procèdent des zones situées sur leur territoire et dans 
l'affectation qu'ils décident de leur donner, compte tenu 
respectivement de la localisation indiquée par la carte de 
destination générale des différentes parties du territoire de 
l'île et de la vocation qui leur est assignée par le plan. » 

Č article L. 4424-9 du code général des collectivités 
territoriales 
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PRINCIPAUX ÉLÉMENTS 

DU PADDUC 

1 Les grands objectifs stratégiques  

Face aux constats de la situation corse et suite aux assises 
du littoral et assises du foncier, il est apparu, comme 
indispensable, à la Collectivité Territoriale de Corse de 
produire un cadre réglementaire dont les grands objectifs 
stratégiques sont énoncés dans la délibération de 
Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄÅ #ÏÒÓÅ n° 12-132 du 26 juillet 2012 portant 
ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÏÄîÌÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ Corse 
et arrêtant les grandes orientations du PADDUC : 

¶ Limiter les facteurs de dépendances 
(notamment énergétiques) et de risques ; 
(articles 2 et 3) 

¶ Gérer durablement les ressources naturelles 
locales dans une alternative aux modèles 
productivistes ; (article 2) 

¶ Lutter contre la double fracture territoriale et 
ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ 
renforcement de la cohésion sociale ; (article 2) 

¶ Affirmer la protection et la mise en valeur du 
littoral, de la mer et de la montagne ; (article 3) 

¶ Mettre les ressources culturelles identitaires et 
patrimoniales au service du projet de 
développement ; (article 3) 

¶ Mettre un terme aux déÒÉÖÅÓ ÄȭÕÎ ÍÏÄÅ ÄÅ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÂÁÓï ÓÕÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÅ ÒÅÎÔÅ ; 
(article 3) 

¶ Encourager les activités productives, développer 
ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ ÍÏÂÉÌÉÓÅÒ ÅÔ ÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
humaines (articles 2 et 3). 

2 Les défis 

Les études et les multiples expertises menées depuis trois 
ans, ainsi que la concertation avec les différents acteurs 
ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÆÆÉÎÅÒ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ 
indispensables pour définir un diagnostic garantissant 
ÄÅÓ ÂÁÓÅÓ ÓÏÌÉÄÅÓ ÁÕ 0ÌÁÎ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÁÕ 3ÃÈïÍÁ ÄȭAménagement 
Territorial. 

#ȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÃÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÑÕÅ 
sont établis les cinq grands défis posés à la Corse : 

¶ Le défi démographique et socio-spatial ; 

¶ Le défi culturel et patrimonial ; 

¶ Le défi du rééquilibrage économique pour 
diminÕÅÒ ÌÁ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÅÔ ÁÒÒðÔÅÒ ÌÅÓ 
dérives de la rente ; 

¶ Le défi environnemental ; 

¶ ,Å ÄïÆÉ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Ces défis se sont traduits en une dizaine de grands enjeux 
pour la région Corse : 

¶ 2ÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ #ÏÒÓÅ ÐÏÕÒ limiter le 
départ de certaines franges de la population ; 

¶ Créer ou recréer de véritables liens avec le 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÌÁ 
ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÌÏÃÁÌÅ ÃÏÍÍÅ ÖÅÃÔÅÕÒÓ 
de développement ; 

¶ Intégrer les nouvelles populations pour une 
société sereine et pacifique ; 

¶ Permettre un développement endogène visant à 
protéger, à reconquérir et à aménager le 
territoire au bénéfice de toute la population ; 

¶ Repenser les modes de production et de 
consommation ; 

¶ -ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÅÔ ÌÁ ÑÕÁlité des sites et du 
ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐïÒÅÎÎÉÔï ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï 
corse. 

¶ Garantir le traitement des paysages dégradés et 
des déchets tout comme la protection des 
ressources naturelles et patrimoniales ; 

¶ Préserver les ressources naturelles et le 
fonctÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÃÏÒÓÅ ; 

¶ Développer les énergies renouvelables, de 
production ou de substitution, pour assurer la 
ÓïÃÕÒÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÅÔ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÁ 
dépendance énergétique fortement liée à 
ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ; 

¶ Garantir un traitement des entrées de villes et 
ÄÅÓ ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÕ 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ; 

¶ 2ÅÎÏÕÖÅÌÅÒ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
développement du territoire ; 

¶ Renforcer et développer les grandes 
infrastructures de développement 
(hydrauliques, énergétiques, transports et 
communication). 

3 Le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD)  

,ȭÅÎÊÅÕ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
Durables de la Corse est de poser les objectifs à atteindre 
afin de pouvoir relever les défis auxquels la Corse devra 
faire face pour poursuivre son développement.  

#ȭÅÓÔ ÅÎ ÃÅÌÁ ÑÕÅ ÌÅ 0!$$ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÓÅ ÒïÐÏÎÄ ÁÕØ ÃÉÎÑ 
défis posés au territoire Corse à travers les cinq objectifs 
stratégiques définis et approuvés par les élus de 
Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄÅ #ÏÒÓÅȢ 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ : 

¶ Commet faire société ÏĬ ÌȭïÐÁÎÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÈÕÍÁÉÎ ÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ Û ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔï 
ÄÅ ÖÉÅ ÅÓÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ 
alors de renforcer à la fois la cohésion sociale, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÆÆÉÒÍÁÔÉÏÎ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȟ ÅÔ 
la solidarité entre les territoires et les 
générations. 



 

¶ $ÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
territorial durable  ÍÏÂÉÌÉÓÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
ressources du territoire et permettant ainsi 
ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅȟ 
innovant, performant et par conséquent viable. 

¶ ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÎ 
développement équilibrée et de la transition 
écologique et sociétale ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÁ 
ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÁÒÍÁÔÕÒe 
urbaine et un maillage qui répondent aux 
besoins de rééquilibrage territorial tout en 
ÐÏÓÁÎÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÕÎ ÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÍÁÿÔÒÉÓï ÑÕÉ 
préserve la biodiversité et protège les milieux 
comme les ressources. 

#ÅÓ ÔÒÏÉÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÒÅÓÔÉÔÕÅÎÔ ÌȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄÅ Ìa Corse au 
ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÍïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅȢ 

4 Le Sch®ma dõAm®nagement 

Territorial (SAT) 

La représentation spatialisée au sein du Schéma 
Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÏÎÎÅÒÁ ÌÉÅÕ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄïÃÒÉÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ 
Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ 
destinée à permettre, voire à garantir pour certains, 
ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÕ 0!$$5#Ȣ  

Il comprend dÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÎÏÒÍÁÔÉÖÅÓ ÓȭÉÍÐÏÓÁÎÔ ÁÕØ 
SCoT et, en leur absence, aux PLU, aux cartes 
communales ÏÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÌÉÅÕȢ 

,Å 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌȟ Û ïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ Χ Ⱦ 
100 000 avec la possibilité de définir des espaces 
stratégiques qui seront tous cartographiés 
spécifiquementȟ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
combinée avec les orientations réglementaires 
auxquelles il est étroitement lié. Ce schéma contient : 

¶ Une carte de destination générale du territoire 
qui détermine les usages du foncier (urbain, 
naturel, agricole), telle que prévue par la loi du 5 
décembre 2011. 

¶ Une carte de synthèse fonctionnelle « le projet 
de territoire » ; 

¶ Une carte de synthèse des orientations du 
SMVM 

,Å 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ 
spatialiser les concepts et les principes retenus dans le 
0!$$Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄȭÕne déclinaison concrète des 
orientations politiques retenues. 

Il répond à un triple objectif : 

¶ Proposer une organisation spatiale des activités, 
des emplois, des équipements, etc., pour mettre 
le projet de développement à exécution. 

¶ Déterminer la vocation des sols en tenant 
compte des caractéristiques et des potentiels 
des territoires et en organisant la compatibilité 
et la complémentarité entre les différents 
ÕÓÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ 

¶ Localiser les espaces à revaloriser ou à 
réorganiser, les espaces productifs (agricoles, 

ÁÑÕÁÃÏÌÅÓȟ ȣɊȟ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒȟ ÌÅÓ 
équipements existants et ceux à créer. 

Le SAT présente également des chapitres individualisés :  

¶ Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) ; 

¶ Le Schéma Régional des Infrastructures et des 
services de Transport (SRIT) ; 

¶ Le Schéma Äȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÅÓ /ÕÔÉÌÓ 
et des Équipements Culturels Structurants ; 

¶ Un Schéma de Développement Touristique 
(SDT) ; 

¶ La Trame Verte et Bleue / Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (TVB / SRCE) ; 

¶ Les Secteurs Äȭ%ÎÊÅÕØ 2ïÇÉÏÎÁÕØ ; 

¶ Les Espaces stratégiques à vocation agricole ; 

¶ Les Espaces Stratégiques Environnementaux ; 

¶ La cartographie des espaces remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel du littoral (ERC). 

Â LE SCHÉMA DE MISE EN VALEUR DE LA MER 

(SMVM) 

Le schéma de mise en valeur de la mer (SMVM), 
document de planification, est introduit par la loi du 7 
janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et 
Ìȭ%ÔÁÔȢ #ÏÍÐÌïÔï ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ Ⱥ Littoral », le SMVM détermine 
la vocation générale des différentes zones et les principes 
de compatibilité applicables aux usages maritimes. 

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer : 

¶ $ïÃÒÉÔ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭïÔÁÔ 
ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ Ãonditions de 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÍÁÒÉÎ ÅÔ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ÅÔ ÐÏÓÅ 
les principaux enjeux. 

¶ Définit des orientations et les prescriptions en 
matière de développement, de protection et 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÃĖÔÉîÒÅÓȟ ÃÏÍÐÒÉÓ ÁÕ 
sein du périmètre. 

¶ Définit les conditions de compatibilité entre les 
ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÕÓÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÍÁÒÉÔÉÍÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌȢ 

¶ -ÅÎÔÉÏÎÎÅ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÍÅÒ ÅÔ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅÕÒÓ 
caractéristiques et leur localisation. 

¶ Détermine la vocation générale des différentes 
zones et notamment celles qui sont affectées au 
développement industriel et portuaire. Il précise 
ÌÅÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
maritime et les conséquences qui en résultent 
ÐÏÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ 
qui lui sont liées. 

¶ Précise les mesures de protection du milieu 
ÍÁÒÉÎ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ 
schéma une fois approuvé. 

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer pose un 
diagnostic qui a pour objectif de décrire la situation 
existante, les usages et les pressions observées sur 
ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÅÔ ÍÁÒÉÔÉÍÅ. Il permet de mettre en 
éviÄÅÎÃÅ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ de protection et de 
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mise en valeur des espaces littoraux et maritimes. Ce 
premier volet vise également à proposer un périmètre 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉon du SMVM, concernant à la fois ses limites au 
sein des terres et ses limites en mer.  

$ÁÎÓ ÕÎ ÓÅÃÏÎÄ ÖÏÌÅÔȟ ÌÅ ÓÃÈïÍÁ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ Ϊ 
ambitions fondamentales à partir desquelles les 
orientations générales sont déclinées. 

¶ Ambition 1/ Structurer le développement littoral 
ÅÔ ÓÅÒÖÉÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ. 

¶ !ÍÂÉÔÉÏÎ Ψ Ⱦ $ÙÎÁÍÉÓÅÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅ Ǫ 
maritime. 

¶ Ambition 3/ Préserver et valoriser le socle 
environnemental & patrimonial du littoral et de 
la mer. 

¶ Ambition 4/ 'ÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅ ÔÏÕÓ ÁÕ rivage et 
à un service public balnéaire de qualité. 

Le SMVM définit les orientations générales qui traduisent 
la stratégie adoptée dans le PADDUC. Ces orientations 
justifient les règles et prescriptions édictées par la suite 
dans le volet réglementaire.  

Ces orientations générales visent à :  

¶ Préserver au mieux les milieux maritimes, 
comme terrestres  

¶ Coordonner les activités en mer et les 
équipements à terre  

¶ Arbitrer les conflits d'usage  

¶ -ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÇÒÁÔÕÉÔ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÁÕ ÄÏÍÁÉÎÅ 
public maritime et les bonnes conditions 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ  

¶ Permettre le développement des activités et 
ÃÏÒÐÓ ÄÅ ÍïÔÉÅÒÓ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ɉÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÎÁÕÔÉÓÍÅȟ 
de pêche notamment), en établissant une 
ÌÏÇÉÑÕÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ  

¶ Réfléchir, en fonction des opportunités de 
déveloÐÐÅÍÅÎÔȟ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÕ 
territoire  

¶ 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕȭÕÎÅ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
soit établie et respecter à différentes échelles 
ɉÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÅ ÖÉÅȟ ÄÅ ÎÁÖÉÇÁÔÉÏÎȟ ȣɊȢ  

Enfin, le SMVM définit des prescriptions traduisant les 
orientations dégagées pour le littoral. Elles ne se 
substituent pas aux prescriptions définies par le PADDUC, 
elles ont pour objectif de compléter et de préciser les 
ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ïÄÉÃÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅmble du territoire 
régional en procédant à :  

¶ ,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÁÕ 
périmètre du SMVM. 

¶ ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ  liés à 
la mer. 

¶ La définition des vocations du littoral.  

¶ ,Á ÔÒÁÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
Loi « Littoral » sur le territoire Corse.  

Â LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COH ÉRENCE 

ÉCOLOGIQUE (SRCE) ET TRAME VERTE ET 

BLEUE (TVB) 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 
est un document cadre élaboré dans chaque région, mis à 
jour et suivi conjointement par la région (Conseil régional) 
et l'État (préfet de région) en association avec un comité 
régional Trame verte et bleue.  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ #ÏÒÓÅȟ ÃȭÅÓÔ Û ÌÁ ÃÏÌÌÅÃtivité territoriale 
ÑÕÅ ÒÅÖÉÅÎÔ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÃÅ ÓÃÈïÍÁ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ 
chapitre individualisé du PADDUC. 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique : 

¶ $ïÃÒÉÔ ÌȭïÔÁÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÁ 
biodiversité et ses interactions avec les activités 
humaines, et pose les enjeux relatifs à la 
préservation et à la remise en bon état des 
ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȢ 

¶ Présente les continuités écologiques retenues 
pour constituer la Trame Verte et Bleue 
régionale, identifie les réservoirs de biodiversité 
et les corridors écologiques qui les constituent et 
pose les objectifs de préservation/remise en bon 
état associés. 

¶ 0ÒÏÐÏÓÅ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÑÕÉ 
ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
mobilisables pour atteindre les objectifs du 
SRCE et précise les actions prioritaires et 
hiérarchisées. 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÅȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ !ÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÁÕ 
1/100 000, les éléments de la TVB retenus et 
leurs objectifs associés. 

¶ 0ÒïÃÉÓÅ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ  ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÓÃhéma et de résultats 
obtenus, sur les éléments de la TVB, et la 
fragmentation. 

Ce schéma est en cours de finalisation. La loi de 2011 
ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ 0!$$5# Ìȭautorise transitoirement à intégrer 
dans un premier temps la partie du Schéma appelée 
Trame Verte et Bleue. Celle-ci est en cours de finalisation 
ÅÔ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÏÍÉÔïÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÃÏÍÉÔïÓ ÄÅ 
ÐÉÌÏÔÁÇÅȟ ÓÏÕÓ ÌȭïÇÉÄÅ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
Corse. 

  



 

Â LE SCHÉMA RÉGIONAL DES INFRASTRUCTURES 

ET DES SERVICES DE TRANSPORTS (SRIT) 

Le Schéma Régional des Infrastructures et des services 
de Transports (SRIT), créé par la loi du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, est un 
ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
infrastructures et des modes de transports. Il constitue un 
cadre de référence pour la politique régionale des 
transports. 

Les orientations générales du SRIT, présentée dans le 
0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ 
du PADDUC sont les suivantes : 

¶ La performance et la sécurité des infrastructures 

¶ Le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÍÏÄÁÌÉÔï 

¶ Le renforcement et le renouveau des dessertes 
périurbaines 

¶ La qualité-accessibilité des gares et haltes de 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ 

¶ Le développement de nouveaux services 
(transport de fret, desserte de la plaine 
orientale). 

Le Schéma Régional des Infrastructures et des services 
de Transports ÄïÃÒÉÔ ÌȭïÔÁÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎ 
diagnostic spatialisé et pose les grands enjeux en matière 
ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓȟ ÐÏÕÒ 
les biens et les personnes. Dans un deuxième temps, le 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÕ 32)4 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 
ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÅÔ ÌÅÕÒ ÔÒÁÄÕÃÔÉÏÎ ÅÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ  
ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔï ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÅÔ ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅ 
de la Corse. 

Sur le plan environnemental, le SRIT prend en compte les 
enjeux identifiés dans le PADD.  

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ : 

¶ Réduire le recours quasi exclusif aux énergies 
fossiles qui induit des émissions massives de gaz 
à effet de serre influant sur le climat global de la 
planète et la production de polluants locaux 
(particules fines, ozone troposphérique, etc.) 
ayant des conséquences avérées à court terme 
sur la santé humaine. 

¶ Rompre avec le fait que les infrastructures liées 
aux transports (routes, parkings, etc.) 
constituent depuis de nombreuses années un 
vecteur de premier orÄÒÅ ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÄȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ #ÅÔÔÅ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ Á 
rendu ainsi plus difficile la gestion des eaux de 
ruissellement en accroissant les risques 
ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ 
pour la biodiversité. 

¶ Préserver les paysages ainsi que les espèces et 
leurs habitats lors de la création 
ÄȭÉÎÆÒÁstructures, notamment routières. 
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RESPECT DES 

ENGAGEMENTS EN 

MATIÈRE 

DõENVIRONNEMENT ET 

ARTICULATION DU 

PADDUC AVEC LES 

AUTRES DOCUMENTS 

DõURBANISME ET 

DõENVIRONNEMENT 

Â LE PADDUC EN RÉPONSE AUX 

PROBLÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

MAJEURES 

De nombreuses problématiques environnementales 
majeures ont mobilisé les politiques internationales, 
communautaires et nationales depuis plusieurs années et 
ÏÎÔ ÄÏÎÎï ÌÉÅÕ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕx documents 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÏÕ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ : 
atténuation du changement climatique, préservation de 
la biodiversité, gestion de la qualité et de la quantité de la 
ressource en eau, gestion des déchets, atténuation de la 
dégradation des sols, préservation et valorisation du 
patrimoine, lutte contre le bruit et préservation de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÄÅ ÔÏÕÓȢ 

À ÃÅ ÔÉÔÒÅȟ ÃÅÓ ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÆÏÎÔ ÃÈÁÃÕÎÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 
développement particulier dans le présent chapitre. 

Pour chacune de ces problématiques environnementales, 
les développements ci-après rendent compte 
successivement du respect des grands engagements puis 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÁÕÔÒÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓȟ 
ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 
PADDUC au regard de la hiérarchie des normes et de la 
cohérence souhaitée avec certains documents (SRCAE, 
PRS, etc.), en raison du rôle de document transversal de 
planification régionale que joue le PADDUC. 

Cette articulation permet, à partir des enjeux identifiés 
ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÒÅÐïÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
plans et programmes retenus, les dispositions 
intéressantes pour le PADDUC. 

 

1. Préserver la ressource en eau (qualitative et 
quantitative) 

2. Améliorer la qualité de l'air 
3. Favoriser un usage équilibré de la ressource minérale 

locale dans une gestion durable et intégrée dans 
l'environnement 

4. Préserver la qualité des eaux littorales pour les 
différents usages (baignade, aquaculture, 
ïÃÏÓÙÓÔîÍÅȣɊ 

5. Diminuer les sources de nuisances et de pollutions 
pour la santé et la sécurité de tous 

6. Préserver et maintenir l'identité et la qualité des 
paysages et du patrimoine 

7. Réduire et maîtriser les risques (feux de forêt, 
inondation,...) pour la sécurité et la santé de tous et 
renforcer la prévention des risques 

8. Préserver les espaces stratégiques à forte 
potentialité agronomique et sylvicole 

9. Développer des activités agricoles et sylvicoles 
respectueuses de l'environnement et des ressources 
locales (eau, sol) 

10. Réduire les sources d'émission de GES et limiter leur 
production 

11. Préserver la biodiversité, les espaces naturels 
remarquables et les continuités écologiques 

12. Préserver la biodiversité, les espaces naturels 
remarquables et les continuités écologiques 

13. Favoriser et valoriser une gestion locale et 
coordonnée des déchets, des capacités de stockage 
et de traitement et limiter à la source les volumes de 
déchets produits 



 

Hiérarchie des Normes et documents sectoriels à 
considérer pour assurer une cohérence régionale 
Sources : G2C Territoires ɀ ÁÄÁÐÔï ÄȭÁÐÒîÓ ÌÅ 3$2)& 

 

 

  

Traits pleins : compatibilité du document inférieur (dans le diagramme) avec le document supérieur 

Traits discontinus : prise en compte par le document inférieur (dans le diagramme) du document supérieur 

Sigles : CCNUCC : Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques ; LOA ȡ ,ÏÉ Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ !ÇÒÉÃÏÌÅ ; 
LDTR : Loi sur le Développement des Territoires Ruraux ; PNRC : Parc Naturel Régional de Corse ; SRGS : Schéma Régional de 
Gestion Sylvicole ; SRA ȡ 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Ƞ 32$!- ȡ 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ 
Marine ; DSF : Document Stratégiques Façades Maritimes ; PPGDND : Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non 
Dangereux ; PPGDD : Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux ; PPGDBTP : Plan de Prévention et de Gestion 
des Déchets du BTP; PPA ȡ 0ÌÁÎ ÄÅ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÔÍÏÓÐÈîÒÅ ; PCEC : Plan Climat Energie de la Corse ; PGRI : Plan de Gestion 
dÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 
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1 Le changement climatique  

Le PADDUC a pour grand objectif de « Préserver la 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ 
ÅÔ ÓÅ ÄÉÒÉÇÅÒ ÖÅÒÓ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ Û ΨΦΫΦ ». Cet 
objectif tend à répondre aux engagements 
internationaux, européens et nationaux, en matière 
ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ 
où chaque territoire régional définit sa contribution pour 
atténuer ses émissions de gaz à effet de serre et renforcer 
la résilience de son territoire. 

À ce titre, la Collectivité Territoriale de Corse a élaboré 
son Schéma Régional Climat-Air-%ÎÅÒÇÉÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ 
2012, dans lequel près de 40 orientations stratégiques 
sont définies pour le territoire corse. 

Č Cf sous partie sur le Schéma Régional Climat-Air-Energie 

Le PADDUC tend à respecter ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ Convention-
Cadre des Nations Unies1 de 1992 sur les changements 
climatiques qui est de «  stabiliser les concentrations de 
ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈère à un niveau qui 
empêche toute perturbation anthropique dangereuse du 
système climatique ». Il respecte plus particulièrement les 
objectifs de diminution des émissions de gaz à effet de 
serre du protocole de Kyoto de 1997, transcrits dans la 
stratégie nationale de développement durable de 2003 
actualisée en 2009, le plan climat national de 2004 
actualisé en 2011, la loi de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique de 2005 (loi 
« POPE ») et les lois Grenelle. 

Pour contribuer, en complément aux mesures et autres 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÖÉÓÁÎÔ ÄÅÓ ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ 
ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅÓȟ Û ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅ ÃÅÔ 
ÏÂÊÅÃÔÉÆȟ ÌÅ 0!$$5# ÄïÃÌÉÎÅ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎs : 

¶ $ïÆÉÎÉÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÅÓ 
bâtiments pour maîtriser la consommation 
énergétique, réduire les émissions de gaz à effet 
ÄÅ ÓÅÒÒÅ ÖÉÁ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÒÍÁÔÕÒÅ ÕÒÂÁÉÎÅ 
structurée et efficace  

¶ TÅÎÄÒÅ ÖÅÒÓ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÁ 
valorisation des ressources énergétiques 
renouvelables  

¶ Ces actions répondent aux engagements du 
Paquet Energie Climat adopté par le Conseil 
Européen en 2008. Celui-ci doit permettre 
ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ Ⱥ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅÓ Ω Ø ΨΦȻ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 
2020 : réduction des émissions de gaz à effet de 
ÓÅÒÒÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ΨΦ % par rapport à 1990, 
augmeÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ 
renouvelables à concurrence de 20 % de la 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÅ ΨΦ ϻ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ 
ÎÉÖÅÁÕ ÐÒïÖÕ ÐÏÕÒ ΨΦΨΦ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ Ƞ 

                                                 
1 Le Convention-Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique 
ɉ##.5##Ɋ ÍÅÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÇÌÏÂÁÌ ÄȭÅÆÆÏÒÔ ÉÎÔÅÒÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌ 
pour faire face au défi posé par le changement climatique. Elle reconnaît 

¶ Favoriser les politiques locales 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÖÏÌÏÎÔÁÒÉÓÔÅÓȟ  

¶ Favoriser des modes de transports et des 
aménagements peu émissifs en polluants et gaz 
à effet de serre  

¶ Réduire les émissions de gaz à effet de serre en 
zone urbaine et périurbaine, 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ une partie des actions définies dans le 
PADDUC afin de promouvoir une approche intégrée de 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÌÉïÓ ÁÕØ 
principaux émetteurs de gaz à effet de serre (transport et 
résidentiel-tertiaire), conformément à la directive 
européenne du 21 mai 2008 concernant la qualité de 
ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔ ÅÔ ÕÎ ÁÉÒ ÐÕÒ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ. 

Les risques naturels sont étroitement liés aux 
ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒÏÐÕÌÓÅ ÃÅ ÄÕÏ ÁÕ ÃĞÕÒ 
des préoccupations internationales. En effet, les 
changements climatiques ont pour conséquence une 
augmentation des fréquences et une aggravation des 
incidences de ces risques et aléas (inondation, canicule, 
sécheresse, incendie, érosion côtière, etc.) sur la 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

La Corse est un territoire vulnérable à de nombreux 
risques naturels, mais plus particulièrement aux incendies 
et aux inondations. Le PADDUC en réponse à ce constat 
ÄïÆÉÎÉÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÓÕÉÖÁÎÔ : « Prévenir et Gérer les 
Risques ». Il rappelle dans son PADD le caractère 
prescriptif des Plans de Prévention des Risques sur les 
$ÏÃÕÍÅÎÔÓ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ3#Ï4Ⱦ0,5Ɋ ÅÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ 
la conformité des projets locaux aux orientations, 
objectifs et réglementations fixés dans ces plans. En cela, 
le PADDUC tend à respecter les objectifs de la directive 
européenne du 23 octobrÅ ΨΦΦέ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
et la gestion des risques Äȭinondation  notamment, et 
est compatible avec les orientations réglementaires du 
PGRI et du PPFENI. 

Â SCHÉMA REGIONAL CLIMAT-AIR-ENERGIE 

,Å 0!$$5# ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ ÌÉÅÎ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÄÉÒÅÃÔ ÁÖÅÃ ÌÅ 
SRCAE, mais une prise en compte et une cohérence forte 
entre les deux documents a été souhaitée, notamment 
parce que le PADDUC a une approche transversale du 
territoire et de ses composantes. 

#Òïï ÐÁÒ ÌȭÁÒticle 68 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant Engagement national pour l'environnement 
(ENE), dite Grenelle II,  ce schéma a pour ambition de fixer 
le cadre stratégique de la Collectivité Territoriale de 
#ÏÒÓÅȟ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΨΦ - 2050, en matière de :  

¶ Lutte contre la pollution atmosphérique, 

¶ Réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

¶ Maîtrise de la demande énergétique, 

¶ Développement des énergies renouvelables, 

¶ Adaptation aux changements climatiques 

que le système climatique est une ressource partagée dont la stabilité 
peut être affectée par les émissions industrielles CO2  ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
gaz à effet de serre. 



 

Le SRCAE vaut Schéma Régional des Energies 
Renouvelables, au sens de la loi du 3 août 2009, et Plan 
2ïÇÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌÁ 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ Ìȭ!ÉÒ ɉ021!ɊȢ  

&ÉØÁÎÔ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΨΦ-2050 en 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΨΨΨ-1 du code de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ, le SRCAE de la Corse se donne les 
objectifs suivants : 

¶ 2ïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÆÉÎÁÌÅÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 
dans tous les secteurs. 

¶ $ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ 
renouvelables avec un taux de couverture des 
EnR de 20% en 2020. 

¶ Réduire les émissions de gaz à effet de serre avec 
ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ '%3 ÄÅ ΩΧϻ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 
2020. 

¶ Réduire les émissions de polluants 
atmosphériques. 

¶ Réduire la vulnérabilité de la Corse aux 
changements climatiques en anticipant les 
impacts potentiels du changement climatique 
sur la population, sur la biodiversité et sur les 
ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ 
de réduire leur vulnérabilité. 

,Å 32#!% ÅÓÔ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÄȭïÃÈÅÌÌÅ 
ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÃÏÍÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
ou actions ɀ les mesures ou actions relèvent des 
collectivités territoriales notamment via les Plans Climat 
Energie Territoriaux (PCET ou PCEC). Il comporte, 
néanmoinsȟ ÕÎ 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌȭÉolien, opposable 
lors de la définition des zones favorables au 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÏÌÉÅÎ ÅÔȟ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ 
normes de ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÐÏÕÒ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÚÏÎÅÓ 
géographiques. 

En décembre 2013, la collectivité territoriale de Corse a 
adopté le SRCAE et son annexe le SRE. Les analyses et 
études diverses, ÍÅÎïÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 32#!%, 
ont permis aux équipes en charge du PADDUC de mener 
Û ÂÉÅÎ ÌÅÓ ÁÎÁÌÙÓÅÓ ÅÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ 
problématiques, orientations et objectifs au projet 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÌÅÓ ÐÉîÃÅÓ 
constitutives du PADDUC. 

,Å 0!$$5# ÐÁÒÔÁÇÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ 32#!% ÅÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ 
à être cohérent avec ses orientations et objectifs dans 
ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÎÏÒÍÁÔÉÖÅÓ : 

¶ dans les approches sectorielles, en préservant les 
ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ɉÂÉÏÍÁÓÓÅȟ 
éolienne, solaire, hydraulique) ou en facilitant 
ÌÅÕÒÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÐÌoitation ; 

¶ mais surtout dans les approches systémiques 
(compacité, densité, lien urbanisme/transport, 
habitat/activité, etc.). 

                                                 
2 COM(2011) 144 

Â LE PLAN CLIMAT ENERGIE DE CORSE 

Le Plan Climat Energie de Corse est la déclinaison 
opérationnelle du SRCAE sur la Corse. Il constitue le 
projet territorial de développement durable dont la 
finalité première est la lutte contre le changement 
climatique. 

4ÏÕÔ ÃÏÍÍÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 32#!%ȟ ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌÉÅÎ 
juridique direct entre le PADDUC et le PCEC. Néanmoins, 
une collaboration étroite a été menée entre les 
ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
documents, afin que ceux-ci présentent une cohérence au 
plan des orientations et objectifs en matière de climat et 
énergie. 

#Òïï ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ άή ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎЊ 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant Engagement national pour l'environnement 
(ENE), dite Grenelle II, ce plan a pour ambition de définir 
les actions opérationnelles découlant du cadre 
stratégique du SRCAE. Ce plan vise deux objectifs :  

¶ Atténuer/réduire les émissions de Gaz à Effet de 
Serre ȡ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓÕÒ ÌÅ ÃÌÉÍÁÔ 
en réduisant les émissions de Gaz à Effet de 
Serre dans la perspective du facteur 4 (diviser par 
Ϊ ÌÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÉÃÉ ΨΦΫΦɊ ; 

¶ 3ȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ : réduire la 
vulnérabilité du terrÉÔÏÉÒÅ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ 
établi que les impacts du changement 
climatique ne pourront plus être intégralement 
évités. 

Â LE SCHÉMA RÉGIONAL DES INFRASTRUCTURES 

ET DES SERVICES DE TRANSPORT (SRIT) 

Č ,Å 32)4ȟ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
transports, est un chapitre individualisé du PADDUC. 

Le SRIT correspond à une déclinaison thématique du 
3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ du PADDUC. En 
cela, il répond aux enjeux et orientations générales du 
PADD. 

Ce schéma répond aux objectifs du Livre Blanc vers un 
système de transport  compétitif et économe en 
ressources publié par la Commission Européenne le 28 
mars 20112. Ce Livre blanc a pour ambition de guider la 
stratégie européenne pour les transports au cours des 
quatre prochaines décennies. 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÃÅÎÔÒÁÌ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄÅÓ 
transports est de diminuer de 60% les émissions de gaz 
ÃÁÒÂÏÎÉÑÕÅ ÌÉïÅÓ ÁÕØ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÄȭÉÃÉ ΨΦΫΦȢ À cet effet, le 
Livre Blanc propose trois orientations principales : 

¶ 6ÉÓÅÒ ÄÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ; 

¶ Promouvoir des chaînes logistiques 
multimodales plus performantes ; 

¶ !ÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅ 
ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÉÎÃÉÔÁÔÉÏÎÓ 
fondées sur le marché. 
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Le SRIT partage les objectifs et orientations du Livre 
Blanc. Réduire le recours aux énergies fossiles, limiter 
les émissions de GES et donc renforcer la lutte contre le 
changement climatique sont les enjeux principaux du 
SRIT. Ses actions visent également à garantir la 
préservation des ressÏÕÒÃÅÓȟ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÁ 
biodiversité, et  les paysages.  

,Å 32)4 ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅØÐÌÉÃÉÔÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 
communautaires relatifs à la diminution des émissions de 
GES et de développement des énergies renouvelables :  

¶ Convention-Cadre des Nations Unies de 1992 
sur les changements climatiques portant sur la 
stabilisation des concentrations de gaz à effet de 
ÓÅÒÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅȢ 

¶ Le Protocole de Kyoto portant sur la réduction 
des émissions combinées des principaux GES. 

¶ Le Paquet Énergie Climat ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ Û ÌȭÕÎÉÏÎ 
ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅÓ Ⱥ 3 fois 
20 ». 

2 La préservation de la Biodiversité  

Le PADDUC a pour objectif de « transmettre le 
ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÔ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÁÕØ 
générations futures ». Pour cela, il définit les actions 
nécessaires au maintien et à la préservation de la 
biodiversité. 

Il respecte en cela les objectifs : 

¶ de la Convention de Berne de 1979 sur la 
conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel et de la Convention sur la diversité 
biologique issue du Sommet de la Terre de Rio 
en 1992, confirmée par la communauté 
internationale à Johannesburg en 2002 avec 
ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭȺÁÓÓÕÒÅÒ ÄȭÉÃÉ ΨΦΧΦ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ 
réduction du rythme actuel de perte de diversité 
biologique aux niveaux mondial, régional et 
nationaÌ Û ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ Û ÌȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la pauvreté et au profit de toutes les formes de vie 
sur la planète ». En 2010, année internationale de 
ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ Û .ÁÇÏÙÁ ÌÁ ΧΦème  
conférence des Nations Unies pour la 
Convention sur la Diversité biologique, avec 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÃÏÕÖÒÁÎÔ Χέϻ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ 
ÔÅÒÒÅÓÔÒÅ ÅÔ ΧΦϻ ÄÅÓ ÏÃïÁÎÓ ÄȭÉÃÉ ΨΦΨΦ Ƞ 

¶ des Directives européennes constituant le 
réseau Natura 2000 ɀ «Habitats-Faune-Flore» 
(1992) et «Oiseaux » (1979, remplacée en 2009 
par la Directive relative à la conservation des 
oiseaux sauvages) ɀ, de la stratégie 
paneuropéenne de la diversité biologique et 
ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ3 (1995), qui a 
notamment été traduite par les lois Grenelle à 

                                                 
3 La Stratégie paneuropéenne pour la diversité biologique et paysagère 
(SPDBP) a été élaborée suite au Sommet de la Terre de Rio et à 
l'adoption de la "Convention sur la diversité biologique" des Nations 
Unies. Elle a été adoptée lors de la Troisième Conférence ministérielle 

travers le dispositif Trame verte et bleue, et de 
ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ 
européenne (2010), qui vise à enrayer la perte de 
ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÉÃÉ Û ΨΦΨΦ ÅÔ Û ÐÒÏÔïÇÅÒȟ ïÖÁÌÕÅÒ ÅÔ 
rétablir la biodiversité et les services 
ïÃÏÓÙÓÔïÍÉÑÕÅÓ ÄȭÉÃÉ à 2050 ; 

¶ de la ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁtiques 
(LEMA) de 2006 réformant le cadre global de la 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÆÒÁÎëÁÉÓÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÓÅ 
ÄÏÎÎÅÒ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ Æixés 
par la Directive-cadre sur ÌȭÅÁÕ ÄÅ ΨΦΦΦȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
6 de la CÈÁÒÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ de 2004 et la 
stratégie nationale pour la conservation de la 
biodiversité Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΨΦ ɉΨΦΧΦɊȢ 

¶ de la Convention de Barcelone de 1976, 
amendée en 1995, et les protocoles élaborés 
dans le cadre de cette convention visant à 
prÏÔïÇÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÍÁÒÉÎ ÅÔ ÃĖÔÉÅÒ ÄÅ ÌÁ 
Méditerranée tout en encourageant des plans 
régionaux et nationaux contribuant au 
développement durable, et notamment le 
Protocole de Marrakech publié en droit français 
par le décret du 16 octobre 2014, actualisant les 
ÌÉÓÔÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ. 

Néanmoins, concernant le protocole de Madrid 
à la Convention de Barcelone relatif à la gestion 
intégrée des zones côtières de la Méditerranée, 
le PADDUC, en autorisant dans certaines 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÉÌÉÔï 
dans la bande des 100 m, ne respecte pas 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ή ÄÕ décret ÄȭÁpplication n° 2013-531 
du 24 juin 2013 portant publication du 
protocole relatif à la gestion intégrée des 
zones côtières (GIZC) de la Méditerranée, 
signé à Madrid le 21 janvier 2008.  

Globalement, le PADDUC contribue à la préservation de 
ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï #ÏÒÓÅ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔs enjeux 
au vu de la haute qualité de ses sites et de la grande 
diversité floristique et faunistique (sites Natura 2000, 
réserves, ȣ). 

Â ORIENTATIONS NATIONALES TRAME VERTE ET 

BLEUE 

La Trame verte et bleue ɉ46"Ɋȟ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ 
phares du Grenelle de l'environnement, est une 
démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau 
ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 
animales et véÇïÔÁÌÅÓ ÐÕÉÓÓÅÎÔȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ 
ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒȟ ÃÉÒÃÕÌÅÒȟ ÓȭÁÌÉÍÅÎÔÅÒȟ ÓÅ ÒÅÐÒÏÄÕÉÒÅȟ ÓÅ 
reposer, ... c'est-à-dire assurer leur survie, en facilitant 
leur adaptation au changement climatique. La Trame doit 
également, selon la Loi, contribuer à la diversité 
paysagère (« Améliorer la qualité et la diversité des 
paysages », article 121 Loi Engagement National pour 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ. 

"Un environnement pour l'Europe" réunie en octobre 1995 à Sofia 
(Bulgarie). Le principal objectif de la Stratégie est de trouver une riposte 
cohérente au déclin de la diversité biologique et paysagère en Europe et 
de garantir la durabilité de l'environnement naturel. 



 

Les orientations nationales pour la Trame verte et bleue 
ont pour objectif de contribuer à la préservation et à la 
remise en bon état les continuités écologiques afin 
ÄȭÅÎÒÁÙÅÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ %ÌÌÅÓ ÖÉÓÅÎÔ Û ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ 
la libre expression des capacités adaptatives des espèces 
et des écosystèmes, en prenant en compte les effets 
positifs des activités humaines et en limitant ou en 
ÓÕÐÐÒÉÍÁÎÔ ÌÅÓ ÆÒÅÉÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÂÁÒÒÉîÒÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
anthropique. 

La Trame verte et bleue doit permettre concrètement : 

¶ de conserver, ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ 
et de remettre en bon état les milieux4 et de 
garantir la libre circulation des espèces de faunes 
et de flores sauvages ; 

¶ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅÓ ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔ ÅÎ 
ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ Û ÕÎÅ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄÅ ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕØ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ 
climatiques ; 

¶ ÄȭÉÎÓÔÁÕÒÅÒ ÄÅÓ ÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÄÅÓ 
couloirs écologiques, le code précisant que « les 
ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ɉȣɊ 
paysagers »5 ; 

¶ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ Ƞ 

¶ de favoriser des activités durables, notamment 
agricoles et forestières ;  

¶ ÄÅ ÍÁÿÔÒÉÓÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
infrastructures ÅÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÔï 
des infrastructures existantes. 

,Å 0!$$5# ÅÓÔ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÎÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÃÏÒÓÅ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΩΦȢ )Ì 
donne un cadre de cohérence aux politiques publiques et 
constitue un cadre de référence pour les projets 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅȢ 
%Î ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅ 0!$$5# ÅÓÔ ÔÅÎÕ 
de préserver «la biodiversité notamment par la 
conservation, la restauration et la création de continuités 
écologiques» (article L.110 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ȺÁÆÉÎ 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ 
la région» (article L.141-Χ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊȢ ,Á 
construction actuelle du PADDUC, notamment 
ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ 
des continuités écologiques, traduits dans le Projet 
Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅs et le 
3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ 
Û ÃÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÁÆÉÎ ÑÕȭÕÎÅ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÅÎÔÒÅ 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ 
environnementales soit garantie. 

Pour lutter contre la fragmentation et enrayer la perte de 
biodiversité, le projet de PADDUC et son évaluation 
environnementale portent une attention particulière aux 
ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÅÔ ÉÎÖÅÎÔÏÒÉïÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ïÌïÍÅÎÔÓ 
constitutifs de la trame verte et bleue régionale au travers 
le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, chapitre 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÁÌÉÓï ÄÕ 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÕ 
PADDUC et ce conformément à la loi relative au PADDUC 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Č Voir chapitre 4- SRCE 

                                                 
4 #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩέΧ-1. 

Ce Schéma répond aux exigences fixées par les directives 
européennes et traduit les orientations nationales de la 
Trame Verte et Bleue. Il ÐÒÏÐÏÓÅ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎs 
stratégiques ÑÕÉ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
mobilisables pour atteindre les objectifs et précise les 
actions prioritaires et hiérarchisées. 

Â DOCUMENT STRATÉGIQUE DE FAÇADE (DSF) 

Le Document Stratégique de Façade (DSF) définit les 
objectifs de la gestion intégrée de la mer et du littoral et 
les dispositions correspondant à ces objectifs, pour 
chacune des façades maritimes délimitées par la 
Stratégie Nationale pour la Mer et le Littoral (SNML), 
dans le respect des principes et des orientations posés par 
celle-ci (article L. 219-3 du code de l'environnement). Le 
document stratégique de façade présente la situation de 
l'existant dans le périmètre de la façade, notamment 
l'état de l'environnement tant en mer, tel que décrit par le 
ou les plans d'actions pour le milieu marin, que sur le 
littoral. Il expose également les conditions d'utilisation de 
l'espace marin et littoral, les activités économiques liées à 
la mer et à la valorisation du littoral ainsi que les 
principales perspectives d'évolution socio-économiques 
et environnementales et les activités associées (Décret n° 
2012-219 du 16 février 2012 relatif à la stratégie nationale 
pour la mer et le littoral et aux documents stratégiques de 
façade).  

Les PÌÁÎÓ ÄȭActions pour le Milieu Marin (articles R. 219-
ί ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ÖÉÓÅÎÔ ÌÅ ÂÏÎ 
état écologique du milieu marin en 2020. Ils sont à la fois 
ÕÎ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄÕ 
17 juin 2008 dite « Stratégie pour le milieu marin » et un 
ÏÕÔÉÌ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ 
mer et le littoral (article L. 219-1 du code de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÍÅÓÕÒÅ ÕÎÅ 
partie du document stratégique de façade (article R. 219-
1-7, dernier alinéa, du code dÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȢ 

La SNML et le Document Stratégique de Façade 
concernant la Méditerranée n'ont pas encore été adoptés. 
L'amélioration de la qualité et du fonctionnement des 
milieux marins est l'un des objectifs du PADDUC. Le 
0!$$5# ÅÓÔ ïÌÁÂÏÒï ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ 
cohérence et de garantir sa compatibilité avec les grandes 
orientations de ces documents. 

Â LE SCHÉMA RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT 

DE LõAQUACULTURE MARINE 

Dans le cas présent, le PADDUC vaut Schéma de Mise en 
6ÁÌÅÕÒ ÄÅ -ÅÒȢ !Õ ÖÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ίΨΩ-1-1 du Code rural et 
de la pêche maritime, le PADDUC doit être pris en 
ÃÏÍÐÔÅ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 32$!-Ȣ 

Les équipes respectivement en ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭïÌÁboration du 
SRDAM et du PADDUC échangent ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ 
cohérence entre les deux exercices. 

,Å 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ 
Marine de la Corse doit, conformément à la loi, recenser 
les sites existants et propices au développement de 

5 Article R. 371-19  III. 
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ÌȭÁÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ ÍÁÒÉÎÅ ɉÃÏÎÃÈÙÌÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÐÉÓÃÉÃÕÌÔÕÒÅ ÍÁÒÉÎÅ 
et autres cultures marines). 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÁÔÔÅÎÄÕ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÅÓÔ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÆÒÅÉÎïÅs dans leur 
développement. Ce développement a pour vocation de 
ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅs propices à ce type 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï. 

 

3 La gestion durable de la ressource 

en eaué 

Le PADDUC entend assurer un accès efficace, équitable 
et durable aux ressources en eau tout en améliorant leur 
qualité sanitaire. 

Le PADDUC tend à respecter en cela les objectifs : 

¶ de la convention de Rio de 1992 et de la 
déclaration de Johannesburg de 2002 ; 

¶ de la directive-ÃÁÄÒÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ de 
2000 qui fixe aux États membres un objectif de 
ÂÏÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΧΫȟ 
par le biais du SDAGE en France ; 

¶ de la loi du 21 avril 2004 portant transposition de 
la Directive-#ÁÄÒÅ ÓÕÒ Ìȭ%Áu et de la ÌÏÉ ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕ 
et les Milieux Aquatiques de 2006. 

Â LE SCH£MA DIRECTEUR DõAMÉNAGEMENT ET 

DE GESTION DE LõEAU (SDAGE) 

Le Plan d'Aménagement et de Développement Durable 
de la Corse (PADDUC) doit fixer les objectifs de 

développement économique, social et culturel de l'île 
ainsi que ceux de la préservation de son environnement. 
Ce document a la portée des anciennes Directives 
4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ɉ$4!ɊȢ 

Le PADDUC conforte donc les orientations 
fondamentales suivantes : 

¶ !ÓÓÕÒÅÒ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÑÕÁÎÔÉÔatif de la ressource en 
eau en anticipant les conséquences des 
évolutions climatiques, les besoins de 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ (OF1). Le 
PADDUC définit comme objectif de gérer 
durablement la ressource en eau en réponse aux 
dispositions du SDAGE. Ainsi, les orientations 
dans le PADD, « accroître les capacités des 
stockages interannuel pour sécuriser la 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ», « réaliser de 
nouveaux équipements » et « Une 
urbanisation réfléchie au regard de la capacité 
ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÅÒ », tendent à atteindre 
les objectifs fixéÓ ÐÁÒ ÌÅ 3$!'% Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΧΫȢ 
En effet, le PADDUC vise à garantir le maintien 
du bon état quantitatif des différentes masses 
ÄȭÅÁÕȟ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ouvrages et de la restauration des milieux 
aquatiques, etc. 

¶ Lutter contre les pollutions en renforçant la 
maîtrise des risques pour la santé et la gestion 
des déchets (OF2). Le PADDUC limite 
considérablement les risques de pollutions des 
ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕØ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
aquatiques par la définition de nombreuses 
mesures comme, «  Lutter contre les pollutions 
afin de préserver la ressource en eau en 
général » et « Prévenir les pollutions et 
améliorer la gestion des déchets Ȼ ÏĬ ÌȭÕÎ ÄÅÓ 
ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÓÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓȟ 
agroalimentaire notamment, susceptibles de 
polluer les sols et à ÆÏÒÔÉÏÒÉ ÌÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕȢ %Î 
ÃÅÌÁȟ ÌÅ 0!$$5# ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ Û ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅÓ 
objectifs du SDAGE. 

¶ Préserver ou restaurer les milieux aquatiques et 
humides en respectant leurs fonctionnalités 
(OF3). Le PADDUC apporte une grande 
importance à la préservation de son patrimoine 
naturel, notamment son patrimoine aquatique. 
Pour cela, il vise deux objectifs principaux 
« Préserver les écosystèmes et la biodiversité 
des milieux aquatiques » et « Protéger les 
zones humides » qui sont des réservoirs de 
ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
eaux. En ce sens, il répond aux objectifs du 
SDAGE et participe au rétablissement des 
milieux aquatiques tant sur leur morphologie, 
leur dynamique que leur fonctionnement ; et à 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÂÏÎ 
fonctionnement des milieux aquatiques au sein 
des projets au niveau du bassin.  

De fait, les objectifs généraux retenus dans le PADD en 
matière de la préservation de l'eau, de gestion des 

Č Article L923-1-1 du Code rural et de la pêche 
maritime 

« Le représentant de l'Etat dans la région prend en 
compte les orientations nationales et de l'Union 
européenne en matière d'aquaculture marine et 
s'assure que le schéma prend en compte les autres 
documents de planification et notamment les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux 
mentionnés à l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement et, s'il existe, le schéma de mise en 
valeur de la mer ou, au sein d'un schéma de cohérence 
territoriale, le chapitre individualisé valant schéma de 
mise en valeur de la mer » 

Č Article L4424-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

« )))Ȣ Ʉ ,Å ÐÌÁÎ Ä΄ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐpement 
durable de Corse vaut, pour les secteurs qu'il détermine, 
schéma de mise en valeur de la mer au sens de l'article 
57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat. A ce titre, il définit 
pour lesdits secteurs les orientations, vocations, 
principes, mesures et sujétions particulières prévus à ce 
même article. Les schémas de cohérence territoriale ne 
peuvent alors inclure ces secteurs dans le chapitre 
individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer 
que, le cas échéant, ils comportent. » 

 



 

impacts des prélèvements et des risques liés aux activités 
(préservation des écosystèmes et de la biodiversité des 
milieux aquatiques, lutte contre les pollutions afin de 
préserver la ressource en eau en général et préservation 
de la ressource) participent à la pérennité de la ressource 
tant sur le plan quantitatif que qualitatif et sont 
compatibles avec les orientations fondamentales du 
SDAGE. 

Par ailleurs, le PADDUC indique dans son PADD les 
actions et orientations nécessaires à la prévention des 
pollutions : la diminution des volumes de rejet des 
macrodéchets dans le milieu marin et donc la 
préservation de la qualité des eaux littorales et des eaux 
de transition. 

 

Pour ce qui concerne les projets inscrits au SRIT (les 
ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓɊȟ ÃÅÕØ-ci sont 
soumis au droit commun par conséquent aux exigences 
de la DCE. Toutefois, la plupart des projets retenus ne 
sont pas suffisamment avancée pour permettre, à ce 
ÓÔÁÄÅȟ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ Ðrescriptions 
territorialisées du 3$!'%Ȣ ,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȟ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ 
ÅÎÊÅÕØ ÌÉïÓ Û ÌȭÅÁÕ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ du 
SDAGE, sera menée au moment de la conduite des 
études approfondies pour chaque projet. 

Â LE PLAN DE GESTION DES RISQUES 

INONDATIONS (PGRI) 

 

Le PADDUC est compatible avec le plan de gestion des 
risques inondations ïÔÁÂÌÉ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
562-Χ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

En effet, les objectifs déclinés dans le projet confortent 
les grands objectifs du PGRI Corse suivant : 

¶ Mieux connaître pour agir (O1). Le PADDUC 
rappelle, dans son objectif « Prévenir et Gérer 
les risques », ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
sont tenus ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÎ 
ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ 
naturels. Il conforte le rôle des maires dans 
ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ Äȭinformer les populations, ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ 
PPRi est prescrit ou approuvé, des 
caractéristiques du risque, des mesures de 
prévention et de sauvegarde et celles prises par 
la commune, ainsi que les dispositions du plan.  
Ainsi, le PADDUC tend à respecter le premier 
objectif du PGRI.  

¶ Réduire la vulnérabilité (O3). Au travers de son 
sous-objectif de « concilier la prise en compte 
ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÌïÁÓ ÍÏÄïÒïÓ », le PGRI 
prescrit des orientations réglementaires claires 
ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
zones à risque. En réponse à cet objectif, le 
PADDUC définit les critères, dans son objectif de 
développer « une urbanisation réfléchie au 
regard de la capacité des territoires à 
ÌȭÉÎÔïÇÒÅÒ », pour promouvoir une urbanisation 
raisonnée et intégrée dans laquelle la prise en 
compte des risques est majeure et conditionne 
ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÆÕÔÕÒÓȢ 

¶ 2ïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 
bassin versant en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 
(O5). Ce dernier objectif, commun à celui du 
SDAGE, document cadre du PGRI avec lequel il 
doit être cohérent et compatible, est respecté 
par le PADDUC. 

Le PADDUC tend à respecter les dispositions du PGRI. 

Č Article L4424-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales  

« 2° Il [le PADDUC] recense les cours d'eau, parties de 
cours d'eau, canaux, ou plans d'eau, figurant sur les 
listes établies en application des articles L. 211-14 et L. 
214-17 du même code, identifie tout ou partie des zones 
humides dont la préservation ou la remise en bon état 
contribue à la réalisation des objectifs de qualité et 
de quantité des eaux fixés par les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en 
application du IV de l'article L. 212-1 dudit code, 
notamment les zones humides mentionnées à l'article 
L. 211-3 dudit code et définit les cours d'eau, parties de 
cours d'eau, canaux et zones humides importants pour 
la préservation de la biodiversité qui n'ont pas été ainsi 
recensés ou identifiés. » 

 

« Le plan d'aménagement et de développement 
durable de Corse prend en compte les risques naturels, 
sanitaires et technologiques. Il doit être compatible 
avec les objectifs et les orientations fondamentales 
des plans de gestion des risques d'inondation prévus 
à l'article L. 566-7 du code de l'environnement, lorsqu'ils 
existent, ainsi qu'avec les dispositions définies aux 1° et 
3° de ce même article. » 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=33C28A3A9ED39745A1952D0CAFD9FC37.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479032&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=33C28A3A9ED39745A1952D0CAFD9FC37.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833151&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=33C28A3A9ED39745A1952D0CAFD9FC37.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833151&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=33C28A3A9ED39745A1952D0CAFD9FC37.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=33C28A3A9ED39745A1952D0CAFD9FC37.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=33C28A3A9ED39745A1952D0CAFD9FC37.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
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4 éet de la ressource sol/sous-sol 

Les questions relatives à la protection et la gestion de la 
ressource sol/sous-ÓÏÌ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÅÎ ΨΦΦά ÄȭÕÎÅ 
ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄȭÕÎÅ 
directive-cadre en faveur de la protection des sols. En 
2014, aucune dirÅÃÔÉÖÅ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÎȭÅÓÔ ÁÃÔïÅ ÖÉÓÁÎÔ Û 
préserver la ressource sol/sous-sol. Néanmoins, les 
problématiques relatives à cette ressource sont reprises 
au sein des directives européennes ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÅÁÕȟ ÌȭÁÉÒ 
et les déchets.  

À ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÌÅÓ ÃÁÒÒières sont juridiquement des 
Installations Classées pour la Protection de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (ICPE). Par conséquent, les carrières de 
minéraux sont tenues de respecter la législation en 
vigueur relative à cette activité, loi n° 76-663 du 19/07/76 
relative aux ICPE. 

À ce titre le PADDUC ÄïÆÉÎÉÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÓÕÉÖÁÎÔ Ⱥ Un 
développement intégré des activités, soucieux de la 
ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÐÕÂÌÉÃ Û 
la mer, et cohérent avec le projet de développement 
économique durable ambitionné par le PADDUC » 
visant à réduire, notamment, les activités minières 
ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ 
rivage, en particulier sur le DPM. Ainsi, il participe à la 
préservation de la ressource, la protection des milieux et 
la limitation des phénomîÎÅÓ ÄȭïÒÏÓÉÏÎ ÃĖÔÉîÒe auxquels 
la Corse est soumise ; et respecte la politique nationale au 
ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÁÌÌÕÖÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
milieux aquatiques sensibles. 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅ 0!$$5# ÔÒÁÄÕÉÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ressource au sein des objectifs relatifs à la prévention des 
ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓ ÅÔ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓȢ 
Dès lors, il intègre et respecte les réglementations et 
ÎÏÒÍÅÓ ÄȭïÃÈÅÌÏÎ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÓÏÎ ÐÒÏÊÅÔȢ 

Â LES SCHÉMAS DÉPARTEMENTAUX DE 

CARRIÈRES (SDC) 

)Ì Îȭexiste à ce jour aucun schéma départemental ou 
interdépartemental de carrières en Corse. 

5 La prévention et la gestion des 

déchets  

Le PADDUC reprend les objectifs et orientations des 
documents de planifications relatifs aux déchets. En cela, 
il respecte les objectifs : 

¶ De la directive-cadre relative aux déchets qui 
vise à garantir le contrôle des cycles des déchets, 
ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ Û ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ 
ÌȭÁÃÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÒÅÃÙÃÌÁÇÅȢ 

¶ Des lois Grenelle qui confortent les politiques de 
déchets en renforçant les domaines de la 
prévention ou de la réduction de la quantité des 
ÄïÃÈÅÔÓ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅs 
locaux de prévention des déchets. 

Â LES PLANS RELATIFS AUX DÉCHETS 

La collectivité territoriale de Corse a lancé la réalisation 
des différents plans relatifs aux déchets.  

¶ Le Plan de Prévention et de Gestion des 
Déchets Non Dangereux (PPGDND) présenté 
ci-dessous, définit les grandes orientations 
réglementaires relatives aux déchets non 
dangereux, ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÉÎÅÒÔes, qui 
peuvent brûler, produire des réactions 
chimiques, physiques ou biologiques, mais sans 
présenter de caractère dangereux ou toxique vis-
à-ÖÉÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎe. 

¶ Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets 
Dangereux (PPGDD) ; 

¶ Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets 
du Bâtiment et des Travaux Publics (PPGDBTP). 

Ces deux derniers plans sont actuellement en cours 
ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÅÒÏÎÔ ÏÐÐÏÓÁÂÌÅÓ ÄîÓ 
leur approbation. Néanmoins, le PADDUC définit des 
orientations qui répondent aux objectifs des normes et 
ÄÉÒÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭïÃÈÅÌÏÎ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȢ  

En matiîÒÅ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓȟ ÌÅ 0!$$5# ÓÅ ÄÏÉÔ ÄȭðÔÒÅ 
compatible avec les plans relatifs aux déchets précités. 
Dès lors, le PADDUC définit les orientations visant à 
répondre aux objectifs réglementaires des plans : 

¶ Diminuer à la source la production de déchet par 
une politique de prévention active et la mise en 
ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÍïÃÁÎÉÓÍÅ ÄȭÉÎÃÉÔÁÔÉÏÎ ; 

¶ Optimiser les collectes, renforcer le réseau de 
déchèteries et développer les ressourceries pour 
les encombrants ; 

¶ Mettre en place des équipements de 
valorisation ; 

¶ Mettre en place des unités de tri-mécano-
biologiques et/ou de tri-méthanisation ; 

¶ Créer des Installation de Stockage des Déchets 
Non Dangereux ; 

¶ Supprimer totalement les décharges non 
autorisées ; 

¶ Encourager à la coopération territoriale dans le 
ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎalité ; 

¶ $ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ 
régional des déchets (collecter les données, les 
ÁÎÁÌÙÓÅÒȟ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎ ÒÅÌÁÉÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÄȭÅØÐïÒÉences à 
destination des EPCI) ; 

¶ Privilégier le réemploi des déchets du BTP afin 
de diminuer les prélèvements de ressources 
minérales et réduire les volumes de déchets à 
traiter. 

  



 

Â LE PLAN DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES 

DÉCHETS NON DANGEREUX (PPGDND) 

La Corse est dotée ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ ÄÅ 0ÒïÖÅÎtion et de Gestion 
des Déchets Non Dangereux (PPGDND) depuis le début 
ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪȢ #Å ÐÌÁÎ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÁ ÈÉïÒÁÒÃÈÉÅ ÄÅÓ 
déchets définit par la directive-cadre pour définir ses 
actions principales : 

¶ Prévention 

¶ Valorisation 

¶ -ÁÿÔÒÉÓÅ ÄÅÓ ÆÌÕØ ÅÔ ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭÅØÕÔÏÉÒÅÓȟ  

¶ Limitation des transports  

¶ 0ÏÕÒ ÃÅÌÁȟ ÉÌ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ÒÅÔÏÕÒÓ 
ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÈîÍÅÓ 
de la prévention, de la valorisation, de la 
réutilisation et des techniques de traitements au 
plus près de la source des déchets. 

¶ Le PPGDND fixe les objectifs réglementaires 
pour la période 2012-2024 ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÕ 
PADDUC: 

¶ la réduction de la production de DMA de 7 % sur 
une période de 5 ans (période 2010-2015), 

¶ le recyclage matière et organique de 75 % des 
déchets d'emballages ménagers et des déchets 
banals des entreprises à partir de 2012, 

¶ le recyclage matière et organique de 35 % des 
DMA à partir de 2012, 45 % à partir de 2015, 

¶ la limitation de la capacité annuelle de stockage, 
à 60 % du gisement des DND 
(règlementairement prévu à 85% pour la Corse 
et les DOM-TOM). 

6 La préservation et la valorisation du 

paysage et du patrimoine  

Le PADDUC ÄïÃÌÉÎÅ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÖÉÓÁÎÔ Û 
préserver et valoriser le paysage et le patrimoine, 
comme : 

¶ « Protéger le patrimoine ancien » 

¶ « Préserver les paysages » 

¶ « Préserver les paysages et les milieux côtiers à 
ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ 
littoral précisées et renforcées » 

¶ « Assurer une meilleure cohérence dans la 
préservation des espaces côtiers terrestres et 
marins ». 

Ces objectifs ont été établis en réponse à la Convention 
Européenne du Paysage. Cette convention a pour objet 
ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÁ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 
dans ce domaine.  

Les engagements pris par la France en matière de 
paysage sont les suivants : 

¶ Reconnaître juridiquement le paysage en tant 
que composante essentielle du cadre de vie des 
populations, expression de la diversité de leur 

patrimoine commun culturel et naturel, et 
fondement de leur identité ; 

¶ Définir et meÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÕ 
paysage visant la protection, la gestion et 
l'aménagement des paysages par l'adoption des 
mesures particulières visées à l'article 6 ; 

¶ Mettre en place des procédures de participation 
du public, des autorités locales et régionales, et 
des autres acteurs concernés par la conception 
et la réalisation des politiques du paysage 
mentionnées à l'alinéa b ; 

¶ Intégrer le paysage dans les politiques 
d'aménagement du territoire, d'urbanisme et 
dans les politiques culturelles, 
environnementales, agricoles, sociales et 
économiques, ainsi que dans les autres 
politiques pouvant avoir un effet direct ou 
indirect sur le paysage. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÓȭÅÓÔ ÔÒÁÄÕÉÔÅ ÅÎ 
France par la définition de la loi « Paysage » qui vient 
compléter les lois « Montagne » et « Littoral  ». Elle 
correspond essentiellement à une lÏÉ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

Le PADDUC applique les dispositions des lois précitées. 

 

En outre, cette loi confère aux dispositions du PADDUC 
qui précisent ces modalités, un caractère opposable à 
ÔÏÕÔ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÌÏÃÁÌ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ Û ÔÏÕÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌȢ 

Le PADDUC entend alors se saisir de cette compétence, 
de façon à sécuriser les espaces par une stratégie 
ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÎÔÒÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓȟ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
locaux. 

,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÐÏÒÔÁÎÔ 
sur les lois « Montagne » et « Littoral Ȼ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ 
deux volets à part entière : 

¶ Le Plan Montagne ȡ ,ȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÅ ÐÌÁÎ ÅÔ celui du 
PADDUC sont ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ 
ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÌÏÉÓ 
ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÅÔ ÄȭÅÎ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȢ 

¶ Le Livret Littoral  : ce document répond à 
ÌȭÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅȢ Il précise les modalités 

Č Article L. 4424-11 du CGCT 

« Le plan d'aménagement et de développement 
durable de Corse peut préciser les modalités 
d'application, adaptées aux particularités 
géographiques locales, des articles L. 145-1 et suivants 
du code de l'urbanisme sur les zones de montagne et 
des articles L. 146-1 et suivants du même code sur les 
zones littorales. 

Les dispositions du plan qui précisent ces modalités 
sont applicables aux personnes et opérations qui sont 
mentionnées, respectivement, aux articles L. 145-2 et 
L. 146-1 dudit code. » 
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ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ de la loi « Littoral », au regard des 
spécificités géographiques corse. 

Le PADDUC doit également veiller au respect de « la 
législation en matière de protection des sites et des 
ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ 
classés ou inscrits ». 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕ ÃÏÄÅ ÒÕÒÁÌȟ 
le PADDUC définit les grandes orientations de 
développement rural, notamment dans les territoires de 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ Deux outils réglementaires sont mis en 
ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÁÇÒÉÃÏÌÅ : 

¶ La ÌÏÉ Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ !ÇÒÉÃÏÌÅ de 1999 permet le 
classement en Zones Agricoles Protégées (ZAP) 
des surfaces agricoles dont la préservation 
présente un intérêt général en raison entre autre 
de leur situation géographique. 

¶ La loi sur le développement des territoires 
ruraux de 2005 permet aux départements de 
délimiter des périmètres de protection et de 
mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbain. 

Le PADDUC est articulé avec les ZAP et les périmètres de 
protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels péri-urbains. Il applique les dispositions des lois 
relaÔÉÖÅÓ Û ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ 
« Préservation des espaces nécessaires au maintien et 
au développement des activités agricoles, pastorales 
et sylvicoles ». Cet objectif vise à établir la protection 
règlementaire des espaces agricoles au titre des espaces 
stratégiques et au titre des lois « Montagne » et 
« Littoral ». 

 

Â LA CHARTE DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE 

CORSE (PNRC) 

Le Parc Naturel Régional de Corse constitue un territoire 
au patrimoine remarquable mais fragile, pour lequel sont 
ïÌÁÂÏÒïÓ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȟ ÁÐÐÕÙï ÐÁÒ 
une charte qui détermine les orientations de protection, 
de mise en valeur et de développement du territoire. Le 
PADDUC, fixant les objectifs du développement 
économique, agricole, social et ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÅÔ ÃÅÕØ 
ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ, est un 
document transversal qui se doit Äȭêtre compatible avec 
les dispositions, orientations et actions définies par la 
Charte. 

La charte du Parc Naturel Régional de Corse est 
actuellement en cours de révision. La collectivité 
territoriale a spécifié la nécessaire mise en cohérence de 
la Charte du PNRC avec le PADDUC, afin de respecter le 
rapport de compatibilité des documents entre eux. 

 

Č Article L. 4424-11, II CGCT. 

De plus, le PADDUC a la possibilité, dans le cadre des 
espaces stratégiques, de « définir leur périmètre, de 
fixer leur vocation et comporter des dispositions 
ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÐÒÏÐÒÅÓ ÁÕØÄÉÔÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 
assorties, le cas échéant, de documents 
ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÅÔ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÓÏÎÔ 
ÄïÔÅÒÍÉÎïÓ ÐÁÒ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄÅ #ÏÒÓÅ ». 

Č Loi Paysage ɀ Article L. 244-1 du Code Rural 

« Art. L. 244-1. - Les parcs naturels régionaux 
concourent à la politique de protection de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ Äe 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ 
de formation du public. Ils constituent un cadre 
privilégié des actions menées par les collectivités 
publiques en faveur de la préservation des paysages et 
du patrimoine naturel et culturel. 

« La charte du parc détermine pour le territoire du parc 
les orientations de protection, de mise en valeur et de 
développement et les mesures permettant de les mettre 
ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ %ÌÌÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÕÎ ÐÌÁÎ ïÌÁÂÏÒï Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ 
inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones 
ÄÕ ÐÁÒÃ ÅÔ ÌÅÕÒ ÖÏÃÁÔÉÏÎȟ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎï ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 
déterminant les orientations et les principes 
fondamentaux de protection des structures paysagères 
sur le territoire du parc. 

 « La charte constitutive est élaborée par la région avec 
ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 
concernées et en concertation avec les partenaires 
intéressés. Elle est adoptée par décret portant 
classement en parc naturel régional pour une durée 
maximale de dix ans. La révision de la charte est 
assurée paÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ ÎÁÔÕÒÅÌ 
régional. 

« ,ȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÁÄÈïÒÁÎÔ Û ÌÁ 
charte appliquent les orientations et les mesures de la 
ÃÈÁÒÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 
territoire du parc. Ils assurent, en conséquence, la 
ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÑÕȭÉÌÓ Ù 
consacrent. ,ÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ 
compatibles avec les orientations et les mesures de 
la charte. » 



 

Â ORIENTATIONS REGIONALES FORESTIÈRES 

Prévues par le L. 122-1 du Code forestier, les orientations 
régionales forestières sont élaborées par les 
Commissions Régionales de la Forêt et des Produits 
Forestiers (CRFPF). 

Approuvées par le Ministre en charge des forêts, elles 
traduisent, Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ de la région administrative, les 
objectifs de la politique forestière relevant de la 
ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ɉÃÆ 
L121-1). Elles rappellent le contexte régional ainsi que les 
enjeux économiques, sociaux et environnementaux 
inhérents, et précisent en outre les grandes orientations à 
ÓÕÉÖÒÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÆÉÌÉîÒÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ɉÆÉÌÉîÒÅ ÁÖÁÌ ÄÕ 
ÂÏÉÓ ÉÎÃÌÕÓɊ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÍÕÌÔÉÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅȢ 
Elles concernent donc toutes les forêts (publiques et 
privées), et tous les acteurs de la filière (sylviculteurs, 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓȟ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÅÔ 
transformateurs du bois). 

Les ORF fixent la politique forestière au niveau régional 
ainsi quȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌ pour les 
Directive RïÇÉÏÎÁÌÅ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ, Schéma Régional 
ÄȭAménagement et le Schéma Régional de Gestion 
Sylvicole avec une dimension interprofessionnelle. 

Au vu des textes de loi et de la transversalité du PADDUC, 
la collectivité territoriale de Corse détermine, dans le 
cadre de son plan, les grandes orientations du 
développement forestier.  

 

Â SCH£MA R£GIONAL DõAMÉNAGEMENT (SRA) 

DES FORÊTS COMMUNALES 

,Á $ÉÒÅÃÔÉÖÅ 2ïÇÉÏÎÁÌÅ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ et le Schéma 
2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ!ménagement des Forêts précisent les 
objectifs et la stratégie de gestion durable des forêts 
domaniales et des collectivités. Ils comprennent une 
analyse des caractéristiques de ces forêts et les 
recommandations techniques communes. 

$îÓ ÌÏÒÓȟ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 
PADDUC, les orientations et objectifs définis dans le 
SRA des forêts communales ont été prises en compte 
ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ une cohérence entre les documents. 

Â SCHEMA RÉGIONAL DE GESTION SYLVICOLE 

DE CORSE 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole est un 
document qui indique les objectifs et préconise les règles 
de gestion les mieux adaptés à la forêt privée corse. Il 
apporte aux propriétaires les renseignements nécessaires 
Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎt de gestion forestière 

Č Extrait du SRA 2011 

La loi du 22 janvier 2002 a considérablement modifié le 
contexte législatif et réglementaire applicable aux 
forêts de la Corse et notamment aux forêts publiques. 
Ces modifications portent pouÒ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÓÕÒ ÔÒÏÉÓ 
volets. 

De par les articles L. 4424-9 à L. 4424-15 du code 
général des collectivités territoriales « la collectivité 
territoriale de Corse élabore le plan d'aménagement et 
de développement durable de Corse (PADDUC) ». Ce « 
plan fixe les objectifs du développement économique, 
social, culturel et touristique de l'île ainsi que ceux de la 
préservation de son environnement. Il définit les 
orientations fondamentales en matière 
d'aménagement de l'espaceȟ ȣÄÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ressources énergétiques, de protection et de mise en 
valeur du territoire de l'île)». « Il détermine les principes 
ÄÅ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ɍȣɎ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 
ÐÁÙÓÁÇÅÓ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒȟ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɍȣɎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓ ɍȣɎȻȢ 
Ⱥ ɍȣɎ La collectivité territoriale de Corse détermine, 
dans le cadre du plan d'aménagement et de 
développement durable, les grandes orientations du 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ɍȣɎ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ». 

De par ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 4424-33 de ce code, il est écrit « Une 
convention passée entre l'Etat et la collectivité 
territoriale de Corse prévoit les conditions de mise en 
ĞÕÖÒÅ ÅÎ #ÏÒÓÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ Ȼ. 

Enfin ladite loi du 22janvier 2002 complète les 
dispositions du code forestier. Est ainsi inséré dans le 
livre Ier du code forestier un titre VIII intitulé : « 
Dispositions particulières à la collectivité territoriale de 
Corse » et comprenant un article L. 181-1 ainsi rédigé : 
« La propriété des forêts et terrains à boiser, qui font 
partie du domaine privé de l'Etat ou sur lesquels l'Etat a 
des droits de propriété indivis, est transférée à la 
collectivité territoriale de Corse. Les biens transférés 
relèvent du régime forestier et sont gérés dans les 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ )6 ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÌÉÖÒÅ ɍȣɎ ». 
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ÄÕÒÁÂÌÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÄïÆÉÎÉÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Χ ÄÕ #ÏÄÅ 
forestier. 

Ce schéma tient compte des Orientations Régionales 
Forestières intégrées au PADDUC. 

 

Â LE SCHÉMA RÉGIONAL DES INFRASTRUCTURES 

ET DES SERVICES DE TRANSPORT (SRIT) 

Une attention particulière devra être portée lors de la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕØ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ 
de transports, identifiés dans le SRIT, dans la mesures 
ÏĬ ÉÌÓ ÓÅÒÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÉÎÄÕÉÒÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÉÍÐÏÒÔÁnts 
sur le paysage. En effet, le SRIT ne propose pas de mesure 
ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
territoires remarquables pour leur intérêt paysager, que 
ce soit les paysages ordinaires ou exceptionnels.  

7 La lutte contre le bruit  

,ȭUnion Européenne, dans le cadre de la lutte contre les 
nuisances sonores, définit une approche commune visant 
à éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets nuisibles 
ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÂÒÕÉÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ %ÌÌÅ ÆÉØÅ ÌÅÓ 
objectifs suivants : 

¶ Permettre une évaluation harmonisée de 
ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÂÒÕÉÔ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄÅ #ÁÒÔÅÓ ÄÅ "ÒÕÉÔ 
Stratégiques ; 

¶ Prévenir et réduire les bruits excessifs au moyens 
ÄÅ 0ÌÁÎÓ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ ; 

¶ Protéger les zones calmes ; 

¶ &ÁÉÒÅ ÅÎ ÓÏÒÔÅ ÑÕÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 
participation du ÐÕÂÌÉÃ ÓÏÉÅÎÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ 
processus. 

Cette directive doit également servir de base pour mettre 
au point des mesures communautaires relatives aux 
sources de bruit. 

Le droit français, la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 
relative à la lutte contre le bruit, applique les 
orientations définies dans la directive précitée, et définis 
ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȢ )Ì ÐÒïÃÉÓÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ 
actions et documents à mettre en place pour réduire les 
ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÌÉïÅÓ ÁÕ ÂÒÕÉÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
et la santé. 

Le PADDUC reprend ces grands principes dans son 
objectif « Réduire et prévenir les nuisances de toutes 
natures ». Dans cet objectif, il rappelle le rôle des 
collectivités territoriales gérant les infrastructures 
concernées par les mesures de réduction du bruit. Ces 
ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÓÏÎÔ ÔÅÎÕÅÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ 
du bruit sur la base des cartes de bruits étÁÂÌÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔȢ  

En cela, le PADDUC tend à respecter les objectifs 
règlementaires de la directive cadre et des lois françaises. 

8 La pr®servation de lõenvironnement 

pour garantir la santé de tous  

,Á ÌÏÉ ÄÕ ΩΦ ÄïÃÅÍÂÒÅ Χίίά ÓÕÒ Ìȭ!ÉÒ ÅÔ Ìȭ5ÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 
RatioÎÎÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ,ÏÉ ,!52%Ɋ rend obligatoire : 
ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ; la définition de 
ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ Ƞ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃȢ $ȭÕÎ 
point de vue global, le PADDUC, et plus particulièrement 
ÌÅ 32)4ȟ ÔÒÁÄÕÉÓÅÎÔ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÕÎ ÒÅÐÏÒÔ 
modal vers les modes alternatifs à la route. En cela, le 
PADDUC reste concordant avec les objectifs de réduction 
ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔïȢ 

La Déclaration du Millénaire des Nations Unies du 8 
septembre 200Φ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÃÒïÔÉÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ 
ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄȭÉÃÉ Û ΨΦΧΫȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ έ 
« Assurer un environnement durable » analysant les 
ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 
santé. 

Cette problématique majeure, qui touche plus largement 
les pays pauvres, est également une réalité au niveau de 
la France où le troisième Plan National Santé et 
Environnement (2015-2019) dresse un constat alarmant 
sur les affections engendrées par le cadre de vie, comme 
le faisait déjà le premier Plan de 2004. A ce titre, la 
pollution atmosphérique urbaine, la baisse de la qualité 
ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ 
potentiellement toxiques sont mises en exergue et font 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓȢ 

Â LE PLAN RÉGIONAL DE SANTÉ (PRS) 

&ÁÃÅ ÁÕØ ÃÏÎÓÔÁÔÓ ÒÅÌÅÖïÓ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 
PADDUC en matière de problématiques sanitaires, la 
politique de santé est largement prise en compte dans le 
PA$$5#ȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ Ⱥ  &ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ 
aux besoins fondamentaux ». 

Le PADDUC intègre donc dans son projet les orientations 
ÄïÆÉÎÉÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁØÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÖÉÅÒ ÄȭÁÃÔÉÏÎs du 
Projet Régional de Santé: 

¶ Réduire les inégalités sociales et territoriales de 
santé en garantissant une offre de prévention 
efficiente ; 

¶ Améliorer la fluidité du parcours de prise en 
charge sanitaire et médicosociale ; 

¶ Coproduire la politique régionale de santé 
avec les professionnels et les usagers. 

En lien avec ces objectifs, le PADDUC comprend des 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 
des cÏÒÓÅÓȟ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÃÏÍÍÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ : 

Č Article L1 du Code Forestier. 

« La gestion durable des forêts garantit leur diversité 
biologique, leur productivité, leur capacité de 
régénération, leur vitalité et leur capacité à satisfaire, 
actuellement et pour l'avenir, les fonctions 
économique, écologique et sociale pertinentes, aux 
niveaux local, national et international, sans causer de 
préjudices à d'autres écosystèmes.»  

Č Article R222-1 du Code Forestier 

« Le schéma régional de gestion sylvicole est établi en 
tenant compte des orientations régionales forestières 
élaborées dans les conditions prévues à l'article L. 4. » 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=94B84B30D651DEC70B8F181A9DFE2422.tpdjo17v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610240&dateTexte=&categorieLien=cid


 

ÒïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎȟ 
ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÁÇÉÒ ÓÕr le logement, rénover les 
quartiers et les centres anciens dégradés pour résorber la 
fracture urbaine et améliorer le cadre de vie, aménager un 
cadre de vie de qualité, prévenir les pollutions et 
améliorer la gestion des déchets, préserver la qualité de 
lȭÁÉÒȟ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȟ ÒïÄÕÉÒÅ ÅÔ 
prévenir les nuisances de toutes natures, etc.  

Ces dispositions assurent un cadre de vie de qualité et une 
ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
santé dans le projet. 

9 Les servitudes dõutilit®s publiques 

,Å 0!$$5# ÄÏÉÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔïÓ 
publiques.  

0ÁÒÍÉ ÃÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓȟ ÄÏÎÔ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÅÓÔ ÁÎÎÅØïÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
R.126-1 du Code ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÒÅÖðÔÅÎÔ ÕÎÅ 
importance singulière en Corse : 

¶ Les réserves naturelles : 

Décret n°82-7 du 6 janvier 1982 modifié par décret du 23 
septembre 1999 de classement de la réserve naturelle de 
Bonifacio 

Décret n° 81-205 du 3 mars 1981 de classement de la réserve 
naturelle des Îles Cerbicale 

Décret du 11 décembre 2000 de classement de la réserve 
naturelle de Tre Padule de Suartone 

Décret n° 87-494 du 29 juin 1987 de classement de la réserve 
naturelle des Îles Finocchiarola 

Décret n° 94-688 du 9 août 1994 de classement de la réserve 
naturelle ÄÅ ÌȭOÔÁÎÇ ÄÅ "ÉÇÕÇÌÉÁ 

Décret n° 75-1128 du 9 décembre 1975 de classement de la 
réserve naturelle de Scandola 

¶ Les plans de prévention des risques naturels 
ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
562-Χ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

¶ Les servitudes relatives à la conservation du 
patrimoine : monuments historiques, sites 
inscrits, sites classés, littoral, forêts, etc. 

¶ ,ÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ 
production, de stockage et de transport 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅ. 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ 
bien souvent des espaces réduits, délimités à une échelle 
locale beaucoup plus fine que celle du PADDUC. La 
démonstration de la compatibilité du PADDUC avec 
ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÅÕÔ paraître peu 
ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÃÈÅÌÌÅ. Dès lors, et 
ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ Ìe respect et la mise en 
compatibilité deÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ servitudes 
ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌÅ 0!$$5# rappelle aux documents 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ3#Ï4ȟ 0,5 ÅÔ ##Ɋ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ 
ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔïÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȢ 
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RAPPEL DU CONTEXTE 

1 Démographie  

,Á #ÏÒÓÅ ÃÏÍÐÔÁÉÔ ΩΧά ΦΦΦ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÎ ΨΦΧΨȢ ,ȭÿÌÅ ÆÉÇÕÒÅ 
parmi les régions françaises ayant connu la plus forte 
croissance démographique depuis 1999. Cette évolution 
ÄïÍÏÎÔÒÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÑÕȭÅØÅÒÃÅ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï 
notamment illustrée par un solde migratoire positif. 

,ȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÉÎïÇÁÌÅ ÁÖÅÃ ÄÅ 
fortes disparités de densité de population. La densité 
ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÅÎ ΨΦΧΨ ïÔÁÉÔ ÄÅ ΩάȟΫ ÈÁÂȾËÍΨȟ ÌÁ ÐÌÕÓ 
faible de France (moyenne nationale : 112 hab/km2) et 
ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÐÁÒÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÄÅ 
montagnes et leur topographie parfois accidentée. 

On remarque une fracture entre un littoral plus peuplé au 
niveau des deux grandes agglomérations, et un intérieur 
ÐÅÕ ÐÅÕÐÌïȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ #ÏÒÔÅȢ 

Le relief insulaire cloisonne ainsi fortement les bassins de 
ÖÉÅ ÅÔ ÕÎÅ ÁÌÔÉÔÕÄÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ Ϋάή Í ÄïÎÏÔÅ ÄȭÕÎ 
territoire fortement accidenté. 

,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÉÎÓÕÌÁÉÒÅ ÅÓÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÁÕÔÏÕÒ 
des deux pôles urbains : Ajaccio et Bastia qui regroupent 
près de la moitié de la population. Sur les 360 communes, 
seulement 28 ont franchi le seuil des 2000 habitants alors 
que plus de 100 communes comptent moins de 100 
habitants. Six habitants sur dix résident en zone urbaine. 

La population de la Corse suit la même tendance de 
vieillissement observée dans les pays développés. 
Cependant, elle est un peu plus marquée avec un habitant 
sur quatre ayant plus de 60 ans contre un sur cinq en 
France continentale. La part des moins de 20 ans est 
ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ #ÅÃÉ ÃȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÕÎ 
solde naturel nu et un solde migratoire positif. 

La part des résidents temporaires liée au tourisme est 
significativement élevée. 

Chaque année, la Corse accueille environ 3 millions de 
touristes, dont la présence est concentrée sur la période 
ÅÓÔÉÖÁÌÅȢ ΩΫϻ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ 
secondaires. 

 

 

 

  

Evolution démographique de la Corse 
Source : INSEE données 2010 ɀ G2C Territoires 

Densité moyennes de population en Corse 
Source : rapport de la CTC 
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2 Economie  

La localisation des activités économiques est étroitement 
calquée sur la répartition de la population dans la mesure 
où 7 entreprises sur 10 se situent dans des zones urbaines. 

Le secteur primaire est essentiellement représenté par 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ $ÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒÕÒÁÌȟ ÌÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ 
agricoles et les industries agroalimentaires jouent un rôle 
ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔȢ ,ȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÓÔ Äe type extensif et 
représente environ 1,7% du PIB régional.  

En 2010, on comptait 2810 exploitations agricoles, soit 
une diminution de 21 % par rapport à 2000 (26 % au 
niveau national) et 5000 actifs, hors saisonniers, 
population en baisse de 14 % sur la même période. 

Le secteur du BTP Á ÕÎ ÒĖÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ 
corse. Il représente 10,1% de la valeur ajoutée totale, 
contre 8,1% pour la France de province. 

Toutefois, le BTP est également un secteur vulnérable. Le 
dynamisme des travaux publics est fortement dépendant 
des crédits du PEI. En outre, le secteur de la construction 
reste très dépendant aux variations de la demande, 
notamment privée, liée à la construction de résidences 
secondaires tributaire de capitaux extérieurs. Concernant 
ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ ÅÎ juillet 2012 ce secteur comptait plus de 
10 000  salariés et 3 500 non-salariés (soit 1 emploi sur 10). 
)Ì ÅÓÔ ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÒÏÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ 
qui souligne la fragilité des entreprises face aux 
fluctuations du marché.  

En 2010 le secteur tertiaire représentait plus de 83% de 
ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅȟ ÓÏÉÔ ÌÅ ÍðÍÅ ÐÏÉÄÓ ÑÕȭÅÎ ΨΦΦΩȢ $Õ ÆÁÉÔ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅ 
marchand représentait 51,2% de cette valeur en 2009. 
!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ 32% de 
ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÁÔÔÅÉÇÎÅÎÔ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÑÕÅ 
24,9 % pour la France de province.  

#ÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ 
décentralisation et le transfert progressif de 
ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÁÕØ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 
territoriales. On constate en effet une croissance de la 
fonction publique territoriale qui compte en 2012 environ 
12 000 agents sur 27 100 agents toutes fonctions 
ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÃÏÎÆÏÎÄÕÅÓ ɉΨΫϻ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÔÏÔÁÌɊȢ  

,Å ÐÏÉÄÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÄÅÓ 
caractéristiques du modèle économique de la Corse, 
atypique de celui des autres régions de France 
métropolitaine, mais se rapprochant des régions 
françaises ultramarines et des autres îles 
méditerranéennes. 

Concernant le tourisme, la Corse accueille chaque année 
près de 3 millions de touristes. Ce secteur en pleine 
expansion tend à un étalement de la saison touristique. 

,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ occupe une place déterminante sur 
le territoire, et représente un enjeu économique (environ 
12% du PIB) et social majeur pour le développement de 
ÌȭÿÌÅȢ ,Å ÔÏÕÒÉÓÍÅ génère 4000 emplois annuels et 18 000 
emplois saisonniers. 

 

 

 

2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 
Source : INSEE 2010 ɀ traitement G2C territoires 

Cumul des soldes de passagers quotidiens en 2011 
Source : Profil environnemental de la Corse 2012 

Progression des trafics de passagers entre 1965 et 2011 
Source : Profil environnemental de la Corse 2012 



 

3 Déplacement et transport  

Le territoire Corse possède un bon maillage routier, sans 
autoroute, dont les temps de parcours restent 
convenables. 

Départ  Arrivée  
Distance  

en km  

Temps de 

Parcours  
en h  

Ajaccio Bastia 147,9 2h49 

Ajaccio Calvi 163,5 3h16 

Ajaccio Bonifacio 140,4 2h56 

Bastia 
Porto-
Vecchio 

146,2 2h35 

Bastia Calvi 112,1 2h03 

Corte Ajaccio 79,1 1h47 

Corte Bastia 70 1h09 

Porto-
Vecchio 

Bonifacio 32,4 0h47 

Le transport ferré ne présente que deux lignes de train : 
ÌȭÕÎÅ ÅÎÔÒÅ "ÁÓÔÉÁ ÅÔ !ÊÁÃÃÉÏ ÅÔ ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÒÅÌÉÁÎÔ 0ÏÎÔÅ-
Leccia à Calvi, assurant ainsi la liaison avec Bastia et 
Ajaccio. Le réseau ferré reste limité sur le territoire corse, 
délaissant la partie orientale. 

Le transport maritime  est fortement développé, avec 6 
ÃÏÍÐÁÇÎÉÅÓ ÄÅÓÓÅÒÖÁÎÔ ÌȭÿÌÅȟ ÐÏÕÒ ÕÎ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ΧΧ έΦΦ 
traversées en 2008. Le port de Bastia se situait en 2005 au 
14ème rang des ports de commerce français pour 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÆÒÅÔ ɉΨȟΪή -ÔɊȟ ÅÔ ÅÓÔ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÐÏÒÔ ÆÒÁÎëÁÉÓ 
de méditerranée pour le trafic passager  (2,27 Millions de 
passagers).  

Le transport aérien ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÑÕÁÎÔ Û ÌÕÉ ÓÕÒ Ψ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅÓ 
aériennes et 4 aéroports principaux, pour un nombre de 
passagers total de 2,65 M sur 37 260 vols en 2008. Les 
principaux aéroports, Ajaccio et Bastia, sont 
respectivement classés 12ème et 16ème aéroports 
métropolitains en terme de trafic commercial en 2011. 

 

 

  

Le réseau de transport 
Source : Profil environnemental de la Corse 2012 

Répartition des passagers par destinations 
Source : DREAL/ORTC, 2012 
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ELÉMENTS 

STRUCTURANTS DU 

TERRITOIRE 

C ONTEXTE PHYSIQUE 

1 La géo morphologie  

La structure géographique de la Corse compartimente le 
territoire en régions naturelles tirant leurs 
caractéristiques de leur position géographique, de leur 
morphologie, de la nature de leur sol ou encore des 
particularités de leur végétation. 

Du point de vue géologique et lithologique, 4 grands 
ensembles sont distingués. 

1.1 La Corse occidentale ou cristalline  

,Á #ÏÒÓÅ ÃÒÉÓÔÁÌÌÉÎÅ ÆÏÒÍÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÏÃÃÉÄÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÅÔ 
en couvre plus des deux tiers. Elle contient tous les 
sommets de plus de 2 000 m. Elle est constituée 
essentiellement de roches magmatiques  formées au 
ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭîÒÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ ȡ ÇÒÁÎÉÔÅÓȟ ÇÒÁÎÕÌÉÔÅÓȟ ÐÏÒÐÈÙÒÅÓ ÏÕ 
rhyolites. 

La majorité des éléments visibles de nos jours participe à 
la richesse et la diversité des grands paysages naturels de 
ÌȭÿÌÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÅÍÂÌïÍÁÔÉÑÕÅÓ ȡ  

¶ Le cirque de Bonifatu ;  

¶ ,ȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÂÁÒÒÉîÒÅ ÄÕ ÍÁÓÓÉÆ ÄÕ 
Cintu, avec ses rhyolites et ignimbrites aux 
teintes rouges et ocres taillées en parois 
verticales, pics acérés et crêtes dentelées ;  

¶ Le golfe de Porto avec la réserve de Scandola où 
les falaises maritimes offrent une débauche de 
couleurs et de formes témoignant des fureurs 
volcaniques (orgues basaltiques, coulées 
ÄȭÉÇÎÉÍÂÒÉÔÅÓɊ Ƞ  

¶ Les Calanche de Piana et le Capu Rossu ;  

¶ Les gorges de la Spelunca, les aiguilles de 
Popolasca, la Scala di Santa Regina, les gorges 
ÄÅ Ìȭ!ÓÃÕȟ ÌÅÓ ÇÏÒÇÅÓ ÄÕ 0ÒÕÎÅÌÌÉȟ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÅÓ 
aiguilles de Bavella. 

1.2 La Corse orientale ou schisteuse  

Au nord-est de l'île, de la pointe du Cap Corse à la vallée 
du Tavignano, les schistes lustrés forment l'essentiel du 
substrat. Des affleurements de roches magmatiques 
(gabbros et péridotites) apparaissent et jalonnent 
souvent les crêtes. Le relief est plus doux et moins élevé 
que celui de la Corse cristalline, les crêtes y sont moins 
acérées. Les principaux sommets ont des altitudes variant 
entre 1 300 m et 1 800 m. Toutefois, les paysages qu'elle 
offre, forment " un pays de relief tourmenté, découpé par 
un réseau hydrographique très ramifié " (Rossi et al 1994). 
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L'hétérogénéité géologique de la Corse orientale offre 
des paysages différents en fonction des roches présentes:  

¶ les sols schisteux ont donné naissance à des sols 
épais supportant les longues pentes et une 
végétation de feuillus (type chêne-vert), 

¶ les affleurements magmatiques plus résistants 
ont conduit à la formation de gorges étroites et 
profondes dans lesquelles ÓȭïÃÏÕÌÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ 
ÄȭÅÁÕȢ 

1.3 La dépression ou sillon central  

Entre la Corse cristalline et la Corse schisteuse s'étend 
une zone dépressionnaire étroite et longue axée sur le 
sillon de Corte. 

Cette dépression centrale qui, entre le massif du Tenda et 
la Balagne, se prolonge en direction du nord-ouest jusqu'à 
la côte, débouche au sud-est sur la plaine d'Aleria par les 
gorges du Tavignano. 

Contrastant avec la monotonie lithologique des deux 
grands ensembles précédents, la dépression de Corte 
apparaît comme un petit bassin sédimentaire. Granites et 
schistes lustrés, encore largement présents, portent, 
surtout au nord de Corte, de vastes lambeaux de 
couverture secondaire ou tertiaire. 

Les principaux faciès en sont les argiles du Crétacé, les 
poudingues et calcaires nummulitiques et les grès du 
Miocène. 

1.4 La plaine orientale  

De Bastia à Solenzara, le long de la côte orientale, 
adossée à la Castagniccia au nord et au massif du Renoso 
au sud, s'étend la seule grande plaine de l'île. Constituée 
de larges placages alluvionnaires recouvrant des sables et 
argiles du Miocène, cette plaine est limitée à l'est par une 
côte rectiligne sableuse et parfois lagunaire, contrastant 
avec les golfes rocheux profondément échancrés de la 
côte occidentale. 

La plaine orientale est caractérisée par des formations 
sédimentaires post-orogénie dont les plus remarquables 
correspondent à des enclaves calcaires datées du 
Miocène. Elles ont donné des paysages particulièrement 
originaux : au nord-ouest ce sont les écailles basculées 
des strates de Sant'Angelo, formant des coteaux 
asymétriques, profondément lacérés en défilés par les 
ruisseaux qui traversent cette roche tendre ; et à la pointe 
sud de l'île, c'est le Piale ou plateau bonifacien, véritable 
causse terminé en falaises blanches et vertigineuses qui 
s'égrènent dans la mer. 

Les plaines orientales fertiles, aux douces ondulations  
que souligne la géométrie des vignobles, reposent en 
partie sur des sols calcaires du miocène. 

Une autre partie de leur substrat est formé de sédiments 
alluvionnaires plus récents, datant du Quaternaire. Le 
même type d'alluvions est également présent au 
débouché des grands fleuves qui traversent la Corse 
cristalline, où il participe souvent à la formation de plaines 
et piémonts littoraux, comme ceux de Balagne et du golfe 
d'Ajaccio. 
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Géologie des sols 
Source : Fiche Grande Région écologique de Corse  - IFN données : BRGM 
© 

 

  



 

2 La géographie physique  

Les sources de données disponibles utilisées : Atlas des 
Paysages de la Corse, Profil environnementale de la Corse 2012. 

Marquée par de forts contrastes, la Corse est une 
ÍÏÎÔÁÇÎÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒȢ %ÌÌÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ 
ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÕÎÅ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÔÒîÓ 
contrastée : massifs, vallées, versants abrupts et de 
nombreux milieux littoraux.  

Cette grande diversification de milieux lui confère des 
paysages de grandes qualités et hautement appréciés. 

Č Voir chapitre « Paysage et Patrimoine » 

2.1 Les massifs 

Véritable montagne dans la mer, la Corse est un 
ensemble montagneux formé de 13 massifs, dont 4 
ÄïÐÁÓÓÅÎÔ Ψ ΦΦΦ ÍîÔÒÅÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȢ ,Å ÐÌÕÓ ÈÁÕÔ ÓÏÍÍÅÔȟ 
2 720 m au Cintu, est à seulement 20 km de la mer. Deux 
types de massifs caractérisent la Corse : les massifs 
montagneux  (9) et les massifs littoraux (6).  

Á Les massifs montagneux  

Les 9 massifs montagneux sont localisés essentiellement 
ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÆÏÒÍÅÎÔ ÕÎÅ ÃÈÁÿÎÅ ÄÅ ÍÏÎÔÁÇÎÅ 
aux crêtes effilées, orientée Nord-Ouest/Sud-Est, qui 
divise en deux part inégales le territoire.  

Ces massifs constituent la grande architecture de la 
géographie de la Corse. La composante naturelle y est 
prépondérante et confère à ces espaces une sensation de 
nature sauvage. La nature géologique, sa diversité, la 
complexité des reliefs mêlés à la végétation font que ces 
milieux peuvent être considérés comme des zones 
ÄȭÅØÃÅÌÌÅÎÃÅ ÐÁÙÓÁÇîÒÅȢ 

Une grande partie des massifs montagneux est peu 
ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ Û ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 
préservés de toutes modifications anthropiques dues à de 
ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ȡ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÏÕ ÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÃÃîÓȟ ÎÁÔÕÒÅ 
du relief et conditions climatiques difficiles. Dès lors, ces 
espaces naturels ou semi naturels offrent des terres de 
refuge aux espèces patrimoniales et emblématiques. 

Á Les massifs littoraux 

Le territoire est marqué par la présence de 6 massifs 
littoraux. Ces derniers diffèrent des massifs montagneux 
par leur rencontre brusque avec le milieu marin. La 
montagne semble « tomber dans la mer ». Ils se 
détachent de la chaîne de montagne centrale et se 
différencient des versants abrupts. Ils présentent 
toutefois des caractéristiques propres qui ne sont pas 
sans évoquer ceux des massifs montagneux : versants 
raides, émergences rocheuses, routes absentes ou très 
étroites et sinueuses, sentiers escarpés, vues lointaines, 
etc. Ces espaces sont essentiellement localisés sur la côte 
occidentale. 

2ÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ïÐÁÒÇÎïÓ ÐÁÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ɉÈÁÂÉÔÁÔ 
sporadique en hameaux), ces massifs offrent des espaces 
ÓÉÎÇÕÌÉÅÒÓ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ 
ÄȭÏutils existants : Conservatoire du Littoral, sites inscrits 
ou classés, etc. 

Les ensembles paysagers 

Source : Profil environnemental de la Corse DREAL 2012 
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2.2 Les vallées 

Le relief corse contribue à une compartimentation 
ÐÁÒÆÁÉÔÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ,ÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÁÓÓÕÒÅÎÔȟ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅÓ 
liaisons avec les différentes entités urbaines (pôle urbain, 
ÖÉÌÌÅȟ ÖÉÌÌÁÇÅɊȢ 3ÅÌÏÎ ÌȭÁÔÌÁÓ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅȟ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÒÓÅ 
ÃÏÍÐÔÅ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÖÉÎÇtaine de vallées. 

Dans les parties hautes, la forme évasée des vallées 
ÒÁÐÐÅÌÌÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÁÎÃÉÅÎÓ ÇÌÁÃÉÅÒÓȢ ,ÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÏÎÔ ÄÅÓ 
formes plus émoussées selon la nature des étroites 
ÐÌÁÉÎÅÓ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅÓȢ ,ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓȭïÃÏÕÌÅÎÔ ÄÁÎÓ Ⱥ ÃÅ 
relief  en creux » gardant sur la plus grande partie un 
ÒïÇÉÍÅ ÔÏÒÒÅÎÔÉÅÌȢ #ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÐÅÕ ÖÉÓÉÂÌÅÓȟ 
masqués par une ripisylve abondante.  

2.3 Les versants abrupts  

Les versants abrupts sont des paysages très rares, mais 
très particuliers, matérialisés par des côtes plongeant 
dans la mer, très minérales dessinant une frange côtière 
rocheuse aux contours en dentelle. On y retrouve de 
nombreuses falaises, éperons, calanches, caps et pointes 
ÓȭïÌÁÎëÁÎÔ ÖÅÒÓ ÌÅ ÌÁÒÇÅȟ ÄÅÓ ÁÎÓÅÓ ÅÔ ÂÁÉÅÓ ÉÎÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅÓ 
par voie terrestre.  

Ces espaces restent préservés de toute urbanisation de 
par leur géographie très accidentée. La pression 
urbanistique y est faible, excepté des côtes de la 
Capicciola à la Chiappa. Ces espaces offrent une grande 
biodiversité et des richesses naturelles importantes où de 
multiples mesures de protections ont été mises en place 
pour les préserver : réserves naturelles de Scandola et des 
bouches de Bonifacio, sites classés et les acquisitions du 
Conservatoire du Littoral. 

2.4 Les milieux littoraux  

Č Voir chapitre «  Mer/Littoral » 

Le caractère insulaire confère une grande diversité 
géographique, notamment sur les littoraux qui 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ Χ ΦΦΦ ËÍȢ ,ȭÁÔÌÁÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ Á ÐÅÒÍÉÓ 
ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÃÉÎÑ ÍÉÌÉÅÕØ ÌÉÔÔÏÒÁÕØȢ 

Á La plaine littorale et le contrefort  

Les plaines littorales et le contrefort sont des formes 
ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌÁ ÆÁëÁÄÅ ÏÒÉÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ 
marqués par un fort contraste.  

Le dialogue entre la plaine et le contrefort montagneux 
est la principale caractéristique de ce type de formations 
géographiques. Ces espaces très différents sont 
indissociables. Les plaines assurent un espace de 
transition entre les massifs et la mer. 

Á La plaine littorale et le piémont  

Cette formation géographique se trouve principalement 
sur la côte occidentale et au ÓÕÄ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ ,ȭÁÔÌÁÓ ÄÅÓ 
paysages de Corse a recensé quatre espaces de ce type au 
ÎÉÖÅÁÕ ȡ ÄÅ ÌÁ "ÁÌÁÇÎÅȟ ÄÕ ÇÏÌÆÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȟ ÄÅ &ÉÇÁÒÉ ÅÔ ÄÅ 
Porto-Vecchio.  

Ces plaines littorales présentent des caractéristiques 
propres. Situées au débouché de grandes vallées 

occidentales dans des golfes ouverts, ces plaines se sont 
ÆÏÒÍïÅÓ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÕ ÓÕÂÓÔÒÁÔ ÒÏÃÈÅÕØ ÒÅÃÏÕÖÅÒÔ 
par les sédiments. Les collines qui parsèment ces espaces, 
ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÈïÒÉÔÁÇÅÓ ÄȭÕÎÅ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÅ ÐÌÕÓ ÁÃÃÉÄÅÎÔïÅ 
érodée au cours du temps. 
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PLAINE ET PIEMONT DE U REGINU 



 
Á Le plateau littoral  

)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÅÎ #ÏÒÓÅ ÑÕȭÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÔÙÐÅ : U 
Piale à Bonifacio. Cette région se singularise par la 
ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÔÅÁÕ ÃÁÌÃÁÉÒÅ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 
minéralisation de sédiments organiques. 

Cet espace littoral est constitué ÄȭÕÎ ÐÌÁÔÅÁÕ ÃÁÌÃÁÉÒÅ ÏĬ 
ÌÁ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÍÅÒ ÓÅ ÆÁÉÔ ÐÁÒ ÄȭÉÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÆÁÌÁÉÓÅÓȢ 

Á Les îlots marins 

Les îlots marins sont peu nombreux par rapport au 
linéaire côtier, 1 000 km. Ils sont localisés très près des 
côtes et prolongent le relief des pointes ou caps. Ils 
présentent les mêmes substrats géologiques que la Corse 
ÅÔ ÎȭÅÎ ÓÏÎÔ ÓïÐÁÒïÓ ÑÕÅ ÐÁÒ ÄȭÁÓÓÅÚ ÆÁÉÂÌÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒȢ  

1ÕÁÔÒÅ ÿÌÏÔÓ ÍÁÒÉÎÓ ÓÏÎÔ ÒÅÐïÒïÓ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ 
Paysages ȡ ÌȭÿÌÏÔ ! 'ÉÒÁÇÌÉÁȟ ÌÅÓ ÿÌÅÓ 3ÁÎÇÕÉÎÁÉÒÅÓȟ ÌȭÁÒÃÈÉÐÅÌ 
ÄÅÓ #ÅÒÂÉÃÁÌÅȟ ÌȭÁrchipel des Lavezzi-Cavallo. Excepté 
ÌȭÿÌÏÔ ÄÅ 'ÉÒÁÇÌÉÁ ÆÏÒÍï ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÂÌÏÃȟ ÌÅÓ ÿÌÏÔÓ ÍÁÒÉÎÓ ÓÏÎÔ 
principalement organisés en chapelets.  

Ils assurent le rôle de refuge de biodiversité important. 

 

 

 

Tableau récapitulatif des différentes formations 
géographiques de corse 

 

 

 

Types Ensembles  Types Ensembles  Types Ensembles 

M
a

ss
if M

o
n

ta
g

n
e
u

x 

Massif du Tenda  

Vallée 

Ostriconi  
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ts
 Côtes de Luzzipeu 

Massif du Cintu  Giussani  Sevi Infora 

Massif du Ritondu  U Marsolinu  Côtes de la Chiappa à Capicciola 

Massif du San Pedrone- Pianu Maggiore  Fangu Falasorma  
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Nebbiu-Conca d'Oru 

Massif du Monte d'Oru  Caccia  Bastia Marana 

Massif du Renosu  Castagniccia intérieure  Casinca 

Massif de Bavella-Cuscionu  U Bozziu  Costa Verde 

Massif d'Uspidali-Cagna  Haute Vallée du Golu-Niolu  Plaines Orientales 
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Cap Corse  U Curtinese  
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ts
 Plaine et piémont de Balagna 

Agriate  U Vechju  Plaine et piémont du golfe d'Ajaccio 

Massif de Ravu et Calazzu 
 Vallées de la Bravona et de 

Cursigliese 
 

Plaine et piémont de Porto-Vecchio 

Massif de la Punta-Sanguinaures  Basse vallée du Tavignanu  Plaine et piémont de Figari 

Massif de Campomoro-Senetosa 
 

Vallée du Golu 
 Plateau 

littoral 
U Piale 

Massif de la Trinité à Petra Longa  Sevi Ingrentu  

Ilots 

Ile de la Giraglia 

    Liamone  Iles Sanguinaires 

    Vallées de la Gravona et du Prunelli  Archipel des Cerbicale 

    Vallée du Taravu  Archipel des Lavezzi-Cavallu 

    Alta Rocca     

    Vallées du Sartenais     

    Vallées du Fium'Orbu     

    Tre Fiuma     

    Vallée de l'Ortolu     
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3 Le réseau hydrographique  

Les sources de données disponibles utilisées : Atlas des Paysages de la 
Corse, SDAGE Corse 2010-2015. 

Le réseau hydrographique est dense. Il est constitué des 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ɉÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÅÔ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓɊȟ ÄÅÓ 
ÎÁÐÐÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȟ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ɉÄÏÎÔ 
mares temporaires et permanentes), des lacs naturels 
ɉÄÏÎÔ ÌÁÃÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÇÌÁÃÉÁÉre), des étangs, des retenues 
ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅÓȢ ,ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÌÅÓ ÐÌÕÓ 
importants sont le Golo (92 km pour un bassin versant de 
1 036 km²) et le Tavignanu (80 km pour un bassin versant 
de 773 km²) pour la côte orientale, ainsi que le Taravo (63 
km) et le Rizzanese (53 km) sur le versant Ouest.  

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅ 3$!'% ΨΦΧΦ-2015, la Corse compte : 

¶ ΨΧΦ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ɀ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

¶ ΧΪ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÃĖÔÉîÒÅÓ 

¶ Ϊ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ɉÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ 
situées à proximité des côtes, partiellement 
salées maÉÓ ÉÎÆÌÕÅÎÃïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÁÎÔÓ ÄȭÅÁÕØ 
douces ; exemple : lagunes) 

¶ ά ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ɀ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ɉÒÅÔÅÎÕÅÓɊ 

¶ ί ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ 

,Å ÃÌÉÍÁÔ ÍïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅÎ ÓÏÕÍÅÔ ÌȭÿÌÅ Û ÕÎÅ ÐÌÕÖÉÏÍïÔÒÉÅ 
irrégulière, avec des précipitations fortes au printemps et 
Û ÌȭÁÕÔÏÍÎÅ ÅÔ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÓîÃÈÅ ÅÎ ïÔïȢ ,ȭÿÌÅ ÃÏÎÎÁÿÔ 
ainsi de fortes précipitations 900 mm en moyenne 
annuelle (< 700 mm sur le littoral, > 1000 mm dans la 
ÍÏÎÔÁÇÎÅɊȟ ÓÏÉÔ ή ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄÅ ÍΩ ÄȭÅÁÕȢ 

,ÅÓ ÆÏÒÔÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÕÔÏÍÎÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ 
entraînent des crues torrentielles, des crues lentes dans 
les plaines, un ruissellement important et parfois des 
ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓȢ ,Å ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ 
dépend des précipitations (régime pluvio-nival), il est plus 
important en automne et printemps, avec des variations 
de débit pouvant varier de 1 à 450 sur le versant oriental. 
Les mares temporaires sont asséchées du mois de mai à 
ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÍÎÅȢ 

%Î #ÏÒÓÅȟ ÓÅÕÌÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÒÁÎÇ ÄÅ 3ÔÒÁÈÌÅÒ Χ Û Ϋ 
ɉÔÒîÓ ÐÅÔÉÔÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Û ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÍÏÙÅÎÓɊ ÓÏnt 
représentés. 

,ÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÓÏÎÔ ÄÅ Ϊ ÔÙÐÅÓ ȡ ÁÌÌÕÖÉÁÌÅÓȟ 
à dominante sédimentaire hors alluvions, en système 
composite dans les zones intensément plissées, en 
domaine de socle. 

,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÃÏÕÖÒÅÎÔ ÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΨΨ ΦΦΦ 
hectares. Elles se situent dans les zones inondables des 
ÌÉÔÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÆÌÕÖÉÁÌÅÓȟ ÌÅÓ 
ÌÁÇÕÎÅÓ ÃĖÔÉîÒÅÓȟ ÌÅÓ ÌÁÃÓ ÅÔ ÐÏÚÚÉÎÅÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÌÅÓ ÍÁÒÅÓ 
ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓȣ 

,ÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÃĖÔÉîÒÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅ Û Χ ÍÉÌÌÅ ÄÅÓ 
côtes. 

Réseau hydrographiques de Corse 
Source : Atlas des paysages de la Corse 2012 

 

  



 

PAYSAGE ET LE 

PATRIMOINE 

Les sources de données disponibles utilisées : Atlas des 
paysages de la Corse - Profil environnemental 2012 ɀ Office de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÓÅ 

Le territoire présente une mosaïque de paysages variés 
où dialoguent ensemble une multitude de composantes : 

,Å ÍÉÌÉÅÕ ÍÏÎÔÁÇÎÁÒÄ ÅÓÔ ÌȭïÐÉÎÅ ÄÏÒÓÁÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÓÕÒ 
laquelle les populations se sont installées dans un premier 
temps et ont développé les activités agricoles (cultures, 
sylvopastoralisme). 

¶ La forêt et le maquis recouvrent plus de la moitié 
du territoire. 

¶ ,ÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÏÆÆÒÅÎÔ Û ÌȭÿÌÅ ÕÎÅ 
diversité exceptionnelle et forment des 
écosystèmes fragiles et aux fonctionnements 
complexes. 

¶ Les plaines et collines exploitées comprennent 
toutes les plaines alluviales et collines du 
territoire insulaire. Elles ont permis le 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ 

¶ Les paysages urbains et leur patrimoine sont 
distingués des espaces naturels ou des espaces 
ayant connu une anthropisation. Ils 
correspondent aux différents paysages en lien 
ÁÖÅÃ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ɉÐĖÌÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓȟ 
pôles ruraux, bourgs, pôles touristiques, espaces 
rural). 

Leur organisation est dessinée par une géographie 
accidentée et  un réseau hydrographique dense et pluriel 
: massifs (montagneux ou littoraux), vallées, versants 
abrupts, plaines littorales (piémont ou contrefort) et les 
îlots. 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Á ÃÏÎÎÕ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ȡ ÕÎÅ 
urbanisation traditionnelle rurale de montagne en lien 
étroit avec les activités agricoles sylvo-pastorales, puis 
ÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÉÎÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÌÉÔÔÏÒÁÕØ ÁÖÅÃ ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÕ 
tourisme et des activités tertiaires aux dépens du modèle 
ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÃÏÒÓÅȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÓÏÕÓ 
la forme de pôles urbains littoraux en raison de la grande 
demande touristique balnéaire. 

#ÅÔÔÅ ÍÏÓÁāÑÕÅ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ Û ÌȭÅÓÓÏÒ 
ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȟ ÍÁÉÓ ÅÌÌÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÒÏÔïÇïÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ 
diverses pressions impliquées par ses pratiques. 
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1 Les paysages de la Corse  

La Corse est une île étroite de 80 km de large organisée 
ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÐÉÎÅ dorsale ÍÏÎÔÁÇÎÅÕÓÅ ÑÕÉ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌȭÿÌÅ 
du Nord-Ouest au Sud-Est. Elle présente deux façades 
maritimes aux profils différents et se prolonge au nord par 
le Cap Corse, une longue péninsule montagneuse.  La 
particularité de la Corse réside dans la grande diversité de 
ses paysages de qualité concentrés sur un petit territoire 
(8 000 km²). 

1.1 Le milieu montagnard  

La Corse est souvent qualifiée de montagne dans la mer. 
Ses nombreux massifs montagneux forment une toile de 
ÆÏÎÄ ÐÁÒÔÏÕÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÏĬ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ Û ÌÁÉÓÓÅÒ ÄÅ 
nombreuses marques. 

Le milieu montagnard présente une très grande 
ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÎÁÔÕÒÅÌÓ : forêts, landes et pelouses, 
pozzines, lacs, torrents et milieux associés, zones 
rocheuses. Il est considéré comme un refuge pour les 
espèces patrimoniales et emblématiques de par son 
accessibilité limité ou désinvestit suite à la déprise des 
espaces agricoles montagnards. 

Les paysages montagnards ont subi de nombreuses 
modifications naturelles (dues aux réseaux 
hydrographiques) mais les plus importantes sont 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ 
culturales et pastorales. Toutefois, en raison des 
importations subventionnées (de produits agricoles 
ÖÅÎÁÎÔ ÄÕ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔɊ ÅÔ ÁÖÅÃ ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÕ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÂÁÌÎïÁÉÒÅ 
ÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
agricole de montagne connaît une période de déclin et les 
espaces autrefois liés à cette activité sont désinvestis. 
!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÃÅ ÓÏÎÔ ÄÅ ÇÒÁÎÄÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÑÕÁÓÉ ÉÎÏÃÃÕÐïÓ 
avec une tendance à la fermeture des milieux ; la 
végétation se développe considérablement. Ce 
phénomène est en lien avec la forte diminution du cheptel 
et à une évolution de ces milieux via ces dynamiques 
secondaires. 

Les espaces montagnards du littoral ont connu une 
évolution quasi-similaire à celui des massifs montagneux. 
Difficilement accessibles, ils ont pu être préservés en 
partie de toute urbanisation. Autrefois, ils ont pourtant 
été investis par les activités agropastorales dont il reste 
ÄÅÓ ÔÒÁÃÅÓ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȢ Malgré leur proximité avec les 
ÇÒÁÎÄÓ ÐĖÌÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅȟ ces 
milieux montagnards littoraux résistent à 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÓÓÉÖÅ ÅÔ ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
espaces. Reconnus comme exceptionnels, ces espaces 
ÆÏÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ : 
acquisitions par le Conservatoire du Littoral, sites inscrits 
ou classés, etc.).  

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÍÏÎÔÁÇÎÁÒÄ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅ 
grandes qualités patrimoniales qui doivent être 
préservées. Cette sauvegarde passe alors par le maintien 
ÄȭÕÎÅ ÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÍÏÎÔÁÇÎÁÒÄÅ ÅÔ ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 
patrimoine bâti rural dans le respect des techniques 
traditionnelles. 

,Å ÒÅÔÏÕÒ ÖÅÒÓ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ 
impacts et ne présente pas les mêmes risques que sur 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȢ ,Á ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓȟ ÌÁ 
reconquête arbustive et arborescente et le retour vers un 
état écologique stable (le climax) ont des avantages dans 
ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÅÔ Ìes crues, et la stabilité des 
biotopes pour les espèces forestières.  
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PAILLERS EN RUINE SUR LE MASSIF DU TENDA 

A
tl
a
s 

d
e
s 

P
a

ys
a

g
e
s 

d
e
 l
a
 C

o
rs

e
 ©

 
 

PATRIMOINE AGRICOLE SUR LE MASSIF DE RAVU ET CALAZZU 
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1.2 La forêt et le maquis  

Č Voir chapitre « Agriculture et Forêt » 

Déclinées en différentes entités (massifs forestiers, 
maquis, ripisylves..), les structures végétales rythment le 
ÐÁÙÓÁÇÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÊÅÕØ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅȢ $Õ ÆÁÉÔ 
ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÒÅÌÉÅÆ ÔÒîÓ ÍÏÎÔÁÇÎÅÕØȟ ÏÎ ÏÂÓÅÒÖÅ 
une « stratification » de la couverture végétale en 
ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ɉÎÏÒÄȾÓÕÄɊȟ 
permettant de distinguer différents étages de végétation. 

La forêt et le maquis sont des éléments majeurs du 
paysage corse. Ils recouvrent plus de la moitié du 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÓÏÉÔ ΫΨϻ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÅÔ ÐÒîÓ ÄÅ ΩΦϻ ÅÓÔ 
ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÍÁÑÕÉÓȢ #ȭÅÓÔ ÃÅÔÔÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ 
qui a permis de la qualifier « ÄȭÿÌÅ ÃÈÅÖÅÌÕÅ ». 

Ces formations végétales sont majoritairement localisées 
dans les vallées, certaines se distinguent par leur 
particularisme : les formations de pin Laricio qui 
ÓȭÁÄÁÐÔÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÅÎÔ ÄÁÎÓ 
des espaces atypiques (falaises, versants abrupts). Elles 
façonnent les paysages et contribuent à la grande qualité 
des espaces. 

,ȭÈïÔïÒÏÇïÎïÉÔï ÄÅ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÃÏÒÓÅȟ ÄÕÅ ÁÕ ÒÅÌÉÅÆ ÅÔ ÁÕ 
ÃÌÉÍÁÔ ÅÔ Û ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÏÆÆÒÅ ÕÎÅ ÍÕÌÔÉÔÕÄÅ ÄÅ ÐÁÙÓÁÇÅÓ 
Û ÌȭÿÌÅȢ #ÅÔÔÅ ÆÏrmation végétale est omniprésente sur le 
territoire corse. Deux types de forêts sont repérés : 

¶ La forêt typiquement méditerranéenne en 
bordure de mer et à basse altitude (entre 0 et 
1 ΩΦΦ ÍɊ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ 
feuillues sempervirentes et sclérophylles 

¶ La forêt alpine dans les étages supérieurs 
montagnards (entre 1 000 et 2 ΦΦΦ ÍɊ  ÏĬ ÌȭÏÎ 
retrouve essentiellement les résineux, comme le 
pin Laricio considéré comme un pionnier des 
formations forestières.  

Le maquis est une formation végétale arbustive plus ou 
moins élevée, à feuilles coriaces et persistantes. En Corse, 
les maquis couvrent des surfaces importantes entre 0 et 
έΦΦ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ : 20 % du territoire insulaire est couvert 
par cette formation végétale. 

Le maquis est la résultante du phénomène de 
reconstitution de la végétation animée de 2 types de 
dynamiques :  

¶ Une dynamique progressive : recul de la 
présence humaine (déprise du 
sylvopastoralisme, abandon de surface 
ÃÕÌÔÉÖïÅÓɊ ÏÕ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÍÁÑÕÉÓ ÖÅÒÓ ÌÁ 
forêt ; 

¶ Une dynamique régressive : des forêts vers des 
formations plus basses, phénomène souvent lié 
Û ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ ɉÉÎÃÅÎÄÉÅÓȟ ÃÏÕÐÅÓ ÄÅ ÂÏÉÓȟ 
surpâturage)  

Les fonds de vallées, constitués en majorité de maquis et 
ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÃÏÎÓÁÃÒïÓ Û ÌȭïÌÅÖÁÇÅȟ ÓÏÎÔ 
couronnés par des formations forestières plus 
importantes (châtaigneraies autour des villages, chênes 
verts et plus en altitude des formations de résineux). Les 
versants sont boisés selon la « stratification » de la 

végétation corse qui permet de mettre en valeur le haut 
milieu montagnard (crête, col, sommet). 

Au cours de leur évolution la plus récente, le maquis et la 
forêt ont progressé aux dépens des anciennes terrasses 
ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÇÒÉÇÎÏÔÁÉÔ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌȢ  

 

FORET BASSE DE LA VALLEE DE LA LIAMONE 
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 FORÊT HAUTE (PIN LARICCIO) DU MASSIF DU RITONDU 

MAQUIS SUR LA VALLÉE DE LIAMONE 
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RAPPELS VOLET FORESTIER 

Sur le pourtour de la Méditerranée, la végétation forestière a 
connu de fortes adaptations en lien avec les aléas climatiques : 
courte saison sèche, des précipitations irrégulières, des vents 
importants Ƞ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÌïÁÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅ : 
les feux de forêts et lÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ 

En Corse, on distingue deux types de formations végétales 
principales : la forêt et le maquis. 

¶ La forêt ou un massif forestier est une étendue boisée, 
relativement dense, constituée d'un ou plusieurs 
peuplements d'arbres et d'espèces associées. 

¶ Le maquis est une forêt où les grands arbres sont absents. 
On y retrouve de nombreuses variétés de plantes qui se 
sont acclimatées à ce milieu. Cette formation résulte en 
général de la dégradation de la forêt de chênes verts. 
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1.3 Les milieux aqu atiques  

Č Voir chapitre « le réseau hydrographique » et « Les 
ressources en eau »  

Le réseau hydrographique souligne les paysages 
ÖÁÌÌÏÎÎïÓ ÐÌÕÓ ÏÕ ÍÏÉÎÓ ÅÎÃÁÉÓÓïÓ ÏĬ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÅÁÕ ÄÅÓ 
espaces bâtis constitue une composante forte de 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ 

Les grandes entités montagneuses structurent le 
territoire et cloisonnent le ruissellement et les bassins 
versants des rivières et des fleuves créant ainsi des 
milieux aquatiques très différents.  

$ÏÍÉÎï ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÓÏÕÓ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ diverses 
et complexes (torrents, rivières, lacs de montagnes, 
ÆÌÅÕÖÅÓȟ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÅÔÃȢɊȟ ÌÁ #ÏÒÓÅ ÊÏÕÉÔ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ 
richesse paysagère de par la diversité exceptionnelle des 
milieux aquatiques.  

Á Les cours dõeau 

Seuls 4 fleuves dont la largeur dépasse 50 km (Golu, 
Tavignanu, Taravu et Rizzanese) présentent une pente et 
un écoulement plus lent. En règle générale, les cours 
ÄȭÅÁÕ ÃÏÒÓÅÓ ÏÎÔ ÕÎ ÒïÇÉÍÅ ÔÏÒÒÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÔÙÐÅ ÆÌÕÖÉÏ-nival, 
marqué par de fortes variations de débit liées à des pluies 
intenses mais irrégulières. 

La multitude de bassin versants cloisonne le territoire 
insulaire et participe à la création de nombreuses entités 
paysagères. Les rivières ont creusé de profondes et 
étroites vallées, façonnant souvent des gorges et défilés 
spectaculaires.  

Á Les zones humides  

Dans les plaines, les milieux aquatiques se déclinent en un 
chapelet de zones humides : étangs ou lagunes (stagni), 
marais (padule), marécages et vasières (pozzi). 

¶ Les lagunes ou les étangs littoraux  sont les 
principales zones humides littorales et se situent 
essentiellement sur la côte orientale. Ce sont des 
ÚÏÎÅÓ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔÓ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ 
ÎÕÔÒÉÔÉÖÅÓ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅÓ Û ÌȭÁÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅȢ 

¶ Les marais ou mares sont souvent des espaces 
ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÁÓÓÅÚ ÆÒïÑÕÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÕÄ ÄÅ Ìȭîle à 
basse altitude. Ils occupent des dépressions plus 
ou moins fermées de superficie et profondeur 
variables (15 à 60 cm). Ils présentent un cycle 
hydrologique intimement lié aux fluctuations du 
ÃÌÉÍÁÔ ÍïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅÎ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÅÓÓÏÒ ÄȭÕÎÅ 
grande biodiversité. Ce sont également, les 
zones humides les plus sensibles. 

¶ Les tourbières constituent un habitat 
exceptionnel unique en Méditerranée. En Corse, 
ces espaces ne sont présents que sur deux sites : 
Valdo et Baglietto qui sont rassemblés en un site 
Natura 2000 « Marais et tourbières du Valdo et 
de Baglietto » classés en site RAMSAR depuis le 
27 octobre 2011 et sélectionnés au titre de la 
Stratégie de création des aires protégées (SCAP) 
ÓÏÕÓ ÌȭÉÎÔÉÔÕÌï 0ÌÁÉÎÅ ÅÔ ÔÏÕÒÂÉîÒÅ ÄÅ -ÏÌÔÉÆÁÏȢ  
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ETANG DE DIANA 



 
Elles forment des paysages insolites et renferment des 
espèces rarissimes. 

¶ Les forêts alluviales ou ripisylves sont des 
forêts liées à une zone humide. Leur 
composition et leur morphologie sont liées aux 
aléas climatiques (inondations, pluies). 

¶ Les lacs et les pozzines de montagne 
participent pleinement à la grande richesse 
ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ ,ȭÁÔÌÁÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÌÅÓ 
ÑÕÁÌÉÆÉÅ ÄÅ ÊÏÙÁÕØ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÓÅÒÔÉÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÒÉÎ 
des montagnes. Ils présentent une grande 
ÖÁÒÉïÔï ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÄÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÅÔ ÄÅ 
surface. Les pozzines correspondent au stade de 
ÃÏÍÂÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÌÁÃ ÄÅ ÍÏÎÔÁÇÎÅȢ   

Ces espaces ont longtemps été délaissés pour des raisons 
ÄÅ ÓÁÎÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÍÁÌÁÒÉÁɊȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅÕÒ 
forte valeur écologique et économique forme des 
paysages singuliers particulièrement bien représentés sur 
ÌÁ ÃĖÔÅ ÏÒÉÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ 

1.4 Les paysages  littoraux  

Les paysages littoraux ont connu de fortes évolutions en 
ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÑÕÉ Á ÅÕ ÌÉÅÕ ÁÕ ÃÏÕÒÓ 
des années 80. Fortement morcelés, les paysages 
littoraux peuvent se décliner selon trois typologies : les 
paysages en lien étroit avec le milieu marin, les plaines et 
les collines exploitées et les paysages urbains littoraux 
(détaillé dans le sous chapitre paysage urbain et 
patrimoine). 

Á Les paysages liés à la mer  

Č Voir sous partie « Mer/Littoral »  

Les paysages littoraux se déclinent sous différentes 
formes : 

¶ Le milieu littoral rocheux qui caractérise une 
ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÃĖÔÅÓ ÃÏÒÓÅÓ ÏĬ ÓȭÏÐîÒÅ ÕÎ 
relief plus ou moins accidentés. On y 
retrouve des falaises (Bonifacio et Scandola) et 
des plates-formes plus ou moins larges Testa 
Ventilegne, sud de Campomoro).  

¶ Le milieu littoral sableux est essentiellement 
ÌÏÃÁÌÉÓï ÓÕÒ ÌÁ ÃĖÔÅ ÏÒÉÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÏĬ ÌÅ ÓÏÌ ÅÓÔ 
constitué de schistes. Les plus grandes plages de 
ÓÁÂÌÅÓ ÓȭïÔÅÎÄÅÎÔ ÅÎÔÒÅ "ÁÓÔia et Solenzara. 

¶ Les îlots marins sont qualifiés de satellites 
insulaires peu éloignés des côtes et souvent de 
ÐÅÔÉÔÅÓ ÔÁÉÌÌÅÓȢ )ÌÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔ ÄÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÕÎÅ 
grande diversité. Ces paysages insulaires 
ÓÁÔÅÌÌÉÔÅÓ ÓÏÎÔ ÕÎÅ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓ ÄÅ ÌȭÿÌÅ 
et attirent de plus en plus de touristes. 

Č Voir sous partie « Géographie Physique » 
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RIPISYLVE DANS LA VALLÉE DE LA CASTAGNICCIA INTERIEURE 

LAC DE MONTAGNE SUR LE MASSIF DU CINTU 
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POZZINE SUR LE MASSIF DE RITONDU 
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ILOTS DES CERBICALE 
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¶ Le milieu marin est une composante importante 
des paysages marins. Leur grande richesse 
écologique les rend de plus en plus attractifs. De 
nombreux aménagements viennent entacher le 
milieu marin et altèrent les fonds riches ou 
sensibles (aménagements portuaires, 
notamment à Serra Di Ferro, Bastia et Ile-
2ÏÕÓÓÅȟ ÍÏÕÉÌÌÁÇÅÓ ÓÁÕÖÁÇÅÓȟ ÒÅÊÅÔÓ ÄȭÅÆÆÌÕÅÎÔÓ 
en mer, etc.) et peuvent déstabiliser les 
équilibres biologiques. 

Á Les plaines et les collines  exploitées  

Č Voir chapitre « Agriculture et Forêt » 

Largement dominées par les hauts reliefs, les plaines et 
ÃÏÌÌÉÎÅÓ ÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÑÕȭÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ ÐÁÒÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
corse et se retrouvent essentiellement sur le littoral 
ÏÒÉÅÎÔÁÌ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ ,Á ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ÐÌÁÉÎÅ ɉΧΨϻ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ 
ÉÎÓÕÌÁÉÒÅɊ ÅÓÔ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÏÒÉÅÎÔÁÌÅ ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄ ÄÅ "ÁÓÔÉÁ Û 
ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÏÌÅÎÚÁÒÁȢ 

Ces entités comprennent toutes les plaines alluviales et 
les collines qui les bordent. Ce sont essentiellement des 
plaines littorales et les piémonts : lieu de transition entre 
la mer et la montagne. 

,ÏÎÇÔÅÍÐÓ ÌÁÉÓÓïÓ Û ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ ÅÔ ÒÅÆÕÇÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
véhiculant des maladies (la malaria, le paludisme), ces 

espaces ont été assainis au lendemain de la Seconde 
Guerre mondiale. Drainées et irriguées, ces terres sont 
ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÅØÐÌÏÉÔïÅÓ ÐÁÒ Ìȭagriculture. Fortement 
ÍÏÄÉÆÉïÓȟ ÅÌÌÅÓ ÏÆÆÒÅÎÔ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÚÏÎÅÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓȟ 
souvent en mosaïque avec des milieux plus fermés. Les 
milieux rencontrés dans cette entité sont des prairies 
ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅÓȟ ÄÅÓ ÖÅÒÇÅÒÓ ÅÔ ÄÅÓ ÏÌÉÖÅÒÁÉÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
terres cultivées, en particulier le maraîchage et la 
viticulture.  

Cette mosaïque variée, très géométrique, est rehaussée 
ÐÁÒ ÌÅÓ ÈÁÉÅÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÂÒÉÓe-vent et les courbes sinueuses 
des ripisylves. La vocation agricole se traduit également 
ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓÔÉÎïÅÓ Û ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȟ 
participant à la variété des paysages.  

 

  

PLAINE ORIENTALE EXPLOITÉE 
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1.5 Les paysages urbains et leur patrimoine  

Le paysage urbain de la Corse ne se limite pas à la notion 
de ville mais intègre parfaitement des territoires plus 
ÌÁÒÇÅÓȢ )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÁÎÔÈÒÏÐÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÒÑÕïÅ ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓȢ 

%Î #ÏÒÓÅȟ ÌÅÓ ÕÎÉÔïÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ 
ensembles paysagers de massifs ou plateaux littoraux, de 
vallées ou de plaines. Elles appartiennent à deux genres, 
ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÄïÆÉÎÉÔ ÌȭÁÔÌÁÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÓÅ : 

¶ ,ÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÏÎÔ #ÏÒÔÅ ÅÔ 3ÁÒÔÅÎÅ 
sont les principales villes forteresses et villes de 
ÃÏÎÆÌÕÅÎÃÅÓ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒe de 
montagnes et un rapport plus intériorisé à la 
ÍïÍÏÉÒÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ 

¶ Les villes littorales, Ajaccio, Bastia, Bonifacio, 
#ÁÌÖÉȟ Ìȭ)ÌÅ-Rousse, Porto-Vecchio et Propriano : 
elles ponctuent et matérialisent un trait de 
ÒÉÖÁÇÅ ÔÏÕÔ ÅÎ ÓÙÍÂÏÌÉÓÁÎÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÓÕÒ 
le monde extérieur. 

,Á #ÏÒÓÅȟ ÃȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÕÎÅ ÍÕÌÔÉÔÕÄÅ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÖÉÌÌÁÇÅÓ ÅÔ 
ÈÁÍÅÁÕØ ÁÕØ ÃÈÁÒÍÅÓ ÐÉÔÔÏÒÅÓÑÕÅÓ ÅÔ ÒÉÃÈÅ ÄȭÕÎ 
ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÒÕÒÁÌÅȢ 

Á Lõint®rieur des terres et le patrimoine 

0ÏÕÒ ÄÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ Û ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅȟ ÃȭÅÓÔ ÄÁÎÓ 
ces espaces que les populations se sont majoritairement 
installées et que les activités agricoles et pastorales se 
ÓÏÎÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅÓȢ ,ȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ 
y a été très intense, modifiant de nombreux espaces 
naturels au profÉÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÓÙÌÖÏ-pastoraux 
notamment. 

#ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÒÅÔÒÏÕÖÅ le 
modèle de la ville ancienne traditionnelle adossée au 
relief (montagne, versant, piémont). Intégrés au paysage 
local, ces villages et hameaux anciens sont organisés en 
terrasses assurant alors le maintien des sols pour 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ ,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÉÅÎÔ 
ÐÏÓÉÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÇÒÝÃÅ Û ÕÎÅ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
respectueuse du relief et des terres cultivables, des 
volumes simples et des matériaux issus du sol, des murs 
de soutènement qui structuraient les jardins, 
ÅÍÐðÃÈÁÉÅÎÔ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÁÉÅÎÔ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎȢ 

 

On observe plusieurs clivages entre les différents 
ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÔÅÎÁÎÔ : 

¶ A la géologie du sol : les aménagements réalisés 
ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÉÓÓÕÓ ÄÕ ÓÏÌ ÓȭÉÎÔïÇÒÁÉÅÎÔ 
totalement à leur environnement et étaient 
aussi diversifiés que les roches qui les 
constituaient : à la Corse Granitique 
(occidentale) correspond un habitat robuste 
aux formes simples avec des toits simples de 
tuile ronde ; à la Corse schisteuse (orientale) 
autorise un habitat plus élaboré et des toits de 
lauze. LȭÈÁÂÉÔÁÔ ÐÌÕÓ ïÌÁÂÏÒï ÄÁÎÓ ÌÁ Corse 
ÓÃÈÉÓÔÅÕÓÅ ÎÅ ÔÉÅÎÔ ÐÁÓ ÑÕȭÛ ÌÁ ÇïÏÌÏÇÉÅȟ ÍÁÉÓ 
ÁÕÓÓÉ Û ÌȭÅØÏÄÅ ÄÅ #ÏÒÓÅÓ ÁÕØ 8)8îÍÅ ÒÅÖÅÎÕÓ 
ÁÖÅÃ ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ɉȺ -ÁÉÓÏÎÓ Äȭ !ÍïÒÉÃÁÉÎÓ »). 

¶ Au clivage culture : la Haute-Corse a été 
fortement ÉÎÆÌÕÅÎÃïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ 
italienne et ligure ; la Corse-du-Sud est restée 
plus isolée ÅÔ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÉÔÁÌÉÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌÅ ÂÝÔÉ Ù ÅÓÔ 
moins sensible.  

Au cours du XXème ÓÉîÃÌÅȟ ÌÁ ÄïÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ 
ÅÔ ÌȭÅØÏÄÅ ÒÕÒÁÌ ÏÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ ÄȭÕÎ ÇÒÁÎÄ 
nombre des villages et hameaux et à la reconquête de ces 
espaces par la végétation de type maquis. Les villages et 
hameaux connaissent le phénomène de désertification au 
profit des grandes villes intérieures (Corte et Sartene) et 
des grandes villes côtières (Bastia, Ajaccio, etc.). 

,Á ÄïÓÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÓÅÍÂÌÅ ÓȭðÔÒÅ 
arrêtée, mais elle a eu des impacts notoires sur les 
paysages urbains. La population locale est moins 
importante voire résiduelle, mais la fréquentation 
estivale assure le maintien de ces paysages. 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÍÅÎÁÃÅÎÔ ÃÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÅÔ ÌÅ 
patrimoine architectural ȡ ÌȭÉÎÄÉÖÉÓÉÏÎȟ ÌÁ ÍïÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ 
de leur valeur et le manque ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
constructions modernes. 

En effet, les maisons modernes acculturées, aux 
ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÎȭÁÐÐÏÒÔÁÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ɉÅÎÄÕÉÔÓ Û ÌÁ 
silicone, menuiseries PVC ou aluminium) et aux formes en 
ÒÕÐÔÕÒÅ ÁÖÅÃ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ɉÆÅÎðÔÒÅÓ ÃÁÒÒïÅÓ ÖÏire 
baies vitrées,  maisons plus larges que hautes) ont un 
impact sur le paysage. 

 

VILLAGE DE MUNA DANS LA VALLÉE DE LIAMONE (SOL GRANITIQUE) 
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PENTA DI CASINCA  (SOL SCHISTEUX) 
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Á Le littoral  

Le paysage littoral a, dans un premier temps, été 
structuré autour de citadelles et tours établies par Gênes 
dans des positions stratégiques. On ne compte que 7 
communes véritablement anciennes  héritées de 
ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÇïÎÏÉÓÅȡ !ÊÁÃÃÉÏȟ "ÏÎÉÆÁÃÉÏȟ 0ÏÒÔÏ-Vecchio, 
Bastia, Saint Florent, Algajola et Calvi.  

A partir du XXème siècle, en lien avec la désertification de 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓȟ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ Á ÃÏÎÎÕ ÕÎÅ ÅØÐÌÏÓÉÏÎ 
ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÃÏÎÄÕÉÓÁÎÔ Û ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÖÉÌÌÅÓ 
littorales. Les communes littorales sont devenues des 
ÖÉÌÌÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÎÏÙÁÕ ÁÎÃÉÅÎ ayant subi 
ÄÅÓ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎÓ ÓÁÕÖÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÁÐÒîÓ-ÇÕÅÒÒÅȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ 
elles sont devenues des villes modernes déclinées en une 
diversité de nouveaux paysages :  

¶ ,ȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÇÒÏÕÐï ÄÅ ville qui forme 
un paysage urbain nouveau où la campagne est 
intégrée dans la ville. 

¶ La ville étendue recomposée résulte du 
développement urbain au milieu du XXème siècle 
suivant une planification globale et rationnelle 
des extensions de la ville. 

¶ La ville étalée ou périurbanisation est un 
phénomène de plus en plus répandu, il conduit à 
une standardisation et une uniformisation des 
paysages urbains.  

¶ ,ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ se développent 
considérablement le long des grands axes 
routiers et permettent de structurer des 
territoires plus spécialisés. Cette forme urbaine 
ÎÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÐÁÓ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅ ÄÅÓ 
ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅÓȢ !Õ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÔÒîÓ 
routière, peu maîtrisée et axée sur la voiture et 
les véhicules de frets, nuit à la qualité paysagère.  

¶ Les ports ɀ de plaisance, de pêche ou maritimes 
ɀ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ Û ÄÏÎÎÅÒ ÄÅ ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÁÕØ ÒÉÖÁÇÅÓ 
urbains et contribuent à animer la façade 
maritime des villes littorales. 

¶ Les rives et les rivages urbains sont un type de 
paysage urbain qui regroupe des territoires 
ÆÒÏÎÔÉîÒÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÅÔ ÌȭÅÁÕ ɉÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ 
mer) encore naturels ou anthropisés. Aménagés 
ces espaces offrent aux usagers des promenades 
de bord de mer et des plages.  

¶ A Bastia, le rivage urbain a été anthropisé avec 
notamment la destruction de la plage de 
Ficaghjola par un enrochement au profit de 
voirie express. De même, sur la rive sud du golfe 
Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȟ Û 0ÏÒÔÉÃÃÉÏ ɉsur la commune de 
Grosseto-Prugna) le rivage urbain est 
inaccessible à la promenade au vu du 
développement dÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 
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PAYSAGE URBAIN DE BASTIA 

 

LA CITADELLE GENOISE A BONIFACIO 
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LA VILLE ÉTALÉE A CALVI 
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VUE SUR LE PORT DE PORTO-VECCHIO 
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!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ 
démographique et de la fréquentation touristique. Ces 
évolutions démographiques conduisent à organiser une 
meilleure planification du territoire afin de répondre aux 
besoins des populations (locales et touristiques) et aux 
exigences des règlementations en vigueur. 

2 Les pressions exercées sur le 

paysage  

Les paysages corses ont été façonnés en partie par 
ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÍÁÉÓ ÉÌÓ ÓÕÂÉÓÓÅÎÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÑÕÉ 
peuvent nuire à leur maintien. En effet, les paysages et le 
patrimoine montagnard, les littoraux sont la proie des 
ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ Äe la 
fréquentation (touristique) et à la désorganisation du 
ÔÉÓÓÕ ÌÏÃÁÌ ÓÕÉÔÅ ÁÕØ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÍÁÓÓÉÖÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 

2.1 Les pressions anthropiques  

Á Lõessor de la fr®quentation humaine 

Depuis la deuxième moitié du XXème siècle, la 
fréquentation humaine a fortement augmenté. 
AujÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÉÎÓÕÌÁÉÒÅ ÄÏÕÂÌÅ ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ 
ÅÓÔÉÖÁÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÔÏÕÒÉÓÔÅÓȢ 

Cet afflux majeur de population conduit à une 
augmentation des usages et des fréquentations des 
milieux à haute valeur ajoutée. La Corse est « victime » de 
la qualité et de la diversité de ses paysages qui attirent de 
plus en plus de touristes.  

Les paysages littoraux sont les premiers impactés par 
ÃÅÔÔÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÃȭÅÓÔ ÓÕÒÔÏÕÔ 
autour des activités balnéaires que le tourisme se 
développe. Les paysages montagnards sont dès lors, plus 
facilement préservés de par leur accessibilité difficile. 

Ce phénomène touristique induit une dégradation avec le 
développement de nombreuses activités récréatives 
faiblement encadrées (baignades, quads, randonnée, 
ÅÔÃȢɊ ÅÔ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÉÎÄÕÉÓÅÎÔ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 
altération par la multiplication des panneaux de 
signalétique).  

Á Lõurbanisation massive 

,ȭÅÓÓÏÒ ÄÅ ÌÁ ÆÒïÑÕÅÎÔÁÔÉÏÎ Á ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
massive des littoraux autour des grandes villes. Ces 
ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÁÒ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ 
croissance périurbaine assez peu maîtrisée.  

Entre 1982 et 2008, la Corse a connu une explosion 
démographique et une forte augmentation de son parc 
de logements. En moins de 25 ans, le patrimoine bâti non 
traditionnel de la Corse a augmenté de façon massive 
modifiant considérablement ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ : 

¶ ,ȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÕ ÐÈïÎÏÍîÎÅȟ 

¶ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȟ 

¶ ,Å ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ ÃÏÈïÒÅÎÔÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 
des territoires. 

,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÓÉÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉvités physiques de pleines 
natures 
Source : Profil environnemental de la  Corse 2012 

 

 

 

URBANISATION DU CORDON LAGUNAIRE DE LA MARANA 
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Ces espaces artificialisés amputent et morcellent le milieu 
naturel et altèrent la biodiversité. Ils sont créés pour 
partie sur les terres agricoles et conduisent à un mitage. 
!ÖÅÃ ÌÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ 
ÁÎÎïÅÓ άΦȟ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÓÔÁÎÄÁÒÄÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ 
urbaines liées à ce phénomène ont considérablement 
impacté les paysages. 

*ÕÓÑÕȭÁÕØ ÁÎÎïÅÓ άΦȟ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÃÏÒÓÅ ïÔÁÉÔ ÅÎÃÏÒÅ 
ÐÒïÓÅÒÖï ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÍÁÉÓ ÁÖÅÃ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÕ 
tourisme balnéaire, de nouvelles zones urbanisées ont 
éclos loin des chefs-ÌÉÅÕØȢ )Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÅÕȟ ÖÏÉÒÅ ÐÁÓ ÄÅ 
complémentarité entre ces deux espaces. 

#ÅÔÔÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Á ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÔÁÇÅ 
ÕÒÂÁÉÎ ÔÏÕÔ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÕ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÃĖÔÉÅÒȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÅ 
manière anarchique et sans préoccupations esthétiques : 
ÐÁÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎȟ ÖÏÌÕÍÅÓ 
architecturaux incongrus par rapport à la culture locale, 
matériaux ne se patinant pas harmonieusement, etc. Elle 
perturbe fortement les versants littoraux qui sont souvent 
en situation de co-visibilité avec les golfes. 

,ȭÉÍÐÁÃÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉons souvent suivi 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÔÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔȟ ÅÓÔ ÁÃÃÅÎÔÕï ÐÁÒ ÌÁ 
vigueur du relief qui les rend visibles de très loin. 

De vastes espaces et paysages côtiers sont encore 
préservés de toute urbanisation, mais ils suscitent de 
nombreuses convoitises et sont en permanence menacés 
par des appropriations sauvages.  

Á Les modifications sur les milieux 

aquatiques  

Č Voir chapitre « Les ressources en eau » 

Les modifications des milieux aquatiques exerçant les plus 
ÆÏÒÔÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ humaine : 
ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ ÄÕ ÌÉÎïÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ 
ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÍÏÄÉÆÉïÅ ɉ-%&-Ɋ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des retenues (Calacuccia, Figari, Ospedale), la réalisation 
ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÔÒÁÎÓÖÅÒÓÁÕØ ɉÓÅÕÉÌȟ ÂÁÒÒÁÇÅÓɊȢ 

Elles se traduisent par la modification du système 
hydraulique qui peut mettre en péril les formations 
paysagères, altérer les continuités écologiques et 
conduire à la dégradation, voire la disparition de certaines 
espèces plus ou moins fragiles. 

,ÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÌÉÎïÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ont des 
impacts importants sur : 

¶ La biodiversité : en modifiant la structure et 
ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ 
besoin de migrations ou de déplacements  
(poisson entre autre), voient leur cycle 
biologique perturbé.  

¶ La géologie : les courÓ ÄȭÅÁÕ ÖïÈÉÃÕÌÅÎÔ ÄÅÓ 
sédiments nécessaires au bon fonctionnement 
du biotope ; les modifications du réseau 
hydraulique empêchent le dépôt naturel et 
originel des sédiments et peuvent conduire à une 
ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
paysages.  

Par exemple, en modifiant la structure de certains cours 
ÄȭÅÁÕȟ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÓïÄÉÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅÓ ÄÅ 
fleuves diminue et ceci participe au recul du trait de côte. 
$îÓ ÌÏÒÓȟ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÓȭÅÎ ÔÒÏÕÖÅ ÍÏÄÉÆÉïȢ 

Les pollutions des milieux aquatiques sont des fléaux pour 
les zones humides, comme les lagunes. Elles peuvent 
conduire à la destruction totale des habitats naturels et 
ainsi modifier fortement les paysages littoraux et 
lagunaires. 

Les ripisylves sont quand elles des milieux de haute 
biodiveÒÓÉÔïȢ !ÖÅÃ ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉÃÁÎÏòȟ ËÁÙÁËɊȟ ÌÅÓ ÒÉÐÉÓÙÌÖÅÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û 
une fréquentation de plus en plus importante qui 
ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÄȭðÔÒÅ ÃÁÄÒïÅ ÐÏÕÒ ÐÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÅÒȢ  

 

 

2.2 Les impacts de la déprise agricole sur le 

milieu montagnard  

Č Voir chapitre « Agriculture et Forêt » et « risques naturels 
et technologiques » 

Dans un premier temps, les populations se sont installées 
dans le milieu montagnard pour des raisons stratégiques 
et économiques en lien avec les activités agricoles 
(culture, pastoralisme, sylviculture). 

!ÖÅÃ ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅÓȟ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÄÅ 
montagne et les villages traditionnels se sont désertifiés. 
#ȭÅÓÔ ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄȭÅØÏÄÅ ÒÕÒÁÌ 
conduisant à une forte déprise agricole (diminution des 
cheptels et des cultures de montagnes). 

,ȭÁÂÁÎÄÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÍÏÎÔÁÇÎÁÒÄÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÓïÓ ÃÏÎÄÕÉÔ 
à une reconquête « naturelle » avec la progression des 
maquis et des forêts.  

Toutefois, ces espaces montagnards en partie façonnés 
ÐÁÒ Ìȭ(ÏÍÍÅ ÆÏÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅȢ #ȭÅÓÔ ÕÎ ÈïÒÉÔÁÇÅ 
ÄÕ ÐÁÓÓï ÆÒÁÇÉÌÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÐÏÕÒ 

URBANISATION DU LITTORAL À CALVI 
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ÇÁÒÄÅÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÃÏÒÓÅ ÅÔ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÌÉïe à 
ces milieux ouverts. La déprise agricole a de forts impacts 
sur : 

¶ Le plan économique où elle accélère le 
phénomène de désertification pouvant conduire 
à une disparition du patrimoine paysager et par 
conséquent à la perte de potentialités 
touristiques.  

¶ ,Å ÐÌÁÎ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÏĬ ÌÁ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÏÕ ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ 
de ces espaces conduit à une régression de 
certaines espèces liées aux milieux ouverts, au 
pastoralisme (gypaète, plantes alticoles des 
milieux ouverts, etc.)  

¶ ,Å ÐÌÁÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏĬ ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ ÄÅÓ 
espaces montagnards implique une diminution 
de la gestion des milieux et conduit à une 
augmentation de la sensibilité au feu par le 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÂÉÏÍÁÓÓÅ ÉÎÆÌÁÍÍÁÂÌÅ ÅÔ 
la disparition des discontinuités. 

¶ Le plan social où ce phénomène conduit à la 
dégradation et la fermeture paysagères dues à 
ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄÅ 
ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÇÒÁÎÄ ÐÕÂÌÉÃȟ ÅÔ ÌÁ 
disparition du tissu social de proximité 
(diminution, voire disparition, de la société 
pastorale et agraire). 

La déprise agricole est un phénomène marquant le 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÒÓÅȢ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 
volontariste de reconquête de ces espaces par une 
ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÏÕ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÓÔ ÕÎÅ 
nécessité.  

 

 

3 Les mesures de protections et de 

gestions existantes  

)Ì ÅØÉÓÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ 
réglementaires et dispositifs de protections pour limiter 
les impacts sur les paysages. 

3.1 Les lois et les règlements  

Á La loi « Montagne  » 

La loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne, dite « loi Montagne », 
constitue en France le principal cadre législatif 
spécifiquement destiné aux territoires de montagne. 

%ÌÌÅ ÐÏÓÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÏÒÉÇÉÎÁÕØ ÄȭÁÕÔÏ-développement, 
ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅȟ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
territoires de montagne qui présentent des enjeux 
spécifiques et contrastés de développement et de 
protection de la nature. 

Distinguant zone de montagne et de massif, la loi 
«Montagne» a créé des institutions spécifiques, associant 
élus et partenaires socioprofessionnels, pour mettre en 
ĞÕÖÒÅȟ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌÅȟ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ 
de développement, ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȢ 

Á La loi « Littoral  » 

La Loi Littoral vise à encadrer l'aménagement de la côte 
pour la protéger des excès de la spéculation immobilière 
et à permettre le libre accès au public sur les sentiers 
littoraux. La loi comporte un ensemble de mesures 
relatives à la protection et à l'aménagement du littoral. 
Elle est codifiée dans les articles L.146-1 à L.146-9 du 
Code de l'urbanisme. 

%Î #ÏÒÓÅȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÔÅØÔÅȟ ÌÅÓ 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÏÎÔ élaboré en 2004 un atlas 
cartographique proposant une délimitation des espaces 
concernés. Sont notamment identifiés comme 
« remarquables » ou caractéristiques, les plages, dunes, 
ÆÁÌÁÉÓÅÓȟ ÌÉÄÏÓȟ ÐÒÅÓÑÕȭÿÌÅÓȟ ÅÓÔÕÁÉÒÅÓȟ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ 
boisements littoraux. Ces espaces constituent environ 
70% du linéaire côtier et sont inconstructibles et 
intégralement protégés. Avec un millier de kilomètres de 
côte, la loi Littoral est un enjeu crucial au niveau de la 
Corse. 

Á La loi « Paysage  » 

La loi du 8 janvier 1993, dite Loi Paysages, vise à protéger 
et mettre en valeur les paysages qu'ils soient naturels, 
urbains, ruraux, banals ou exceptionnels. Elle vient 
compléter les lois « Montagne » et « Littoral » et est 
surtout une loi d'aménagement et d'urbanisme. 

Cette  loi ne donne pas de définition précise du paysage. 
Elle a pour but - en plus de la protection - la gestion du 
paysage. Les directives de protection et de mise en valeur 
du paysage établies par le décret d'application (n°94-283) 
de la loi « Paysage » datant du 11 avril 1994, ont vocation 
à régir « des territoires remarquables par leur intérêt 
paysager », territoires définis par l'État en concertation 
avec les collectivités territoriales concernées. 

Á La loi relative au développement des 

territoires ruraux  

Avec le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÓÓÉÖÅ Û ÕÎ 
rythme plus soutenu, les nouvelles formes urbaines ne 

ABANDON DES ESPACES OUVERTS AGRICOLE ɀ SAN PEDRONE 
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ÓȭÁÐÐÕÉÅÎÔ ÐÌÕÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÓ ɉÐÉÅÒÒÅ 
ÇÒÁÎÉÔÉÑÕÅȟ ÇÁÌÅÔÓɊȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÁ ÓÔÁÎÄÁÒÄÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
constructions a conduit à la disparition des carrières 
ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÌÏÃÁÕØ ÅÔ Û ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÅ 
matériaux exogènes en matière de construction. 

Dès lors, le ministère de la culture a envisagé de nouvelles 
ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ȡ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÄÉÔÉÏÎȢ 

La loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux autorise les 
prélèvements temporaires dans le cas de restauration de 
ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ ÏÕ 
architectural justifie que celle-ci soit effectuée avec leurs 
ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ. 

Le ministère de la Culture va proposer au ministère de 
Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÕÎ ÔÅØÔÅ ÐÒïÃÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉȢ 
Un régime simplement déclaratif pourra être accordé aux 
petites carrières pour la restauration des édifices 
patrimoniaux. 

Á Lõamendement Dupont, relatif aux 

entrées de villes (L111 -1-4 du CU)  

Le développement des grandes unités urbaines a conduit 
à une urbanisation importante souvent mal maîtrisée, 
notamment pour les entrées de ville.  

,ȭÁÍÅÎÄÅÍÅÎÔ $ÕÐÏÎÔȟ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅȟ ÅÓÔ ÕÎ 
outil préventif. Il constitue une mesure de sauvegarde, 
destinée à assurer un aménagement de qualité des 
espaces non urbanisés situés en bordure des voies 
importantes. 

Interdire la constructibilité le long des voies à grande 
circulation, sur une profondeur de 75 m, est un outil 
efficace de protection des paysages. En entrée de ville, il 
ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÁÎÁÒÃÈÉÑÕÅ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ 
ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȢ  

Cet amendement trouve tout son sens pour les grandes 
unités urbaines comme : Ajaccio, Porto-Vecchio et 
ÌȭÅÎÔÒïÅ ÓÕÄ ÄÅ "ÁÓÔÉÁ ÅÔ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÅÓÔ ÄÅ #ÏÒÔÅȢ )Ì ÌÅ 
trouvera sous peu pour Ile-Rousse et Calvi. 

 

3.2 Les dispositifs de protection et de gestion 

du paysage  

Outre la réglementation et la législation en vigueur 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓȟ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÏÕÔÉÌÓ ÓÏÎÔ 
mis en place pour protéger et gérer les différents 
paysages. 

Á Les sites classés ou inscrits 

La loi du 2 mai 1930, codifiée aux articles L 341-1 à 22 et R 
341-1 à 31 du Code ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÄÅÓ 
sites à caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque. 

À cet effet, elle prévoit deux procédures : le classement 
ÅÔ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ. La Corse compte 22 sites classés et 25 
sites inscrits. Ils représentent environ 90 000 hectares sur 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ 

Les sites classés sont protégés de toute urbanisation, il 
est impossible de les modifier ou de les détruire. Ce sont 
principalement de grands espaces naturels littoraux : 
ÇÏÌÆÅÓȟ ÆÁÌÁÉÓÅÓȟ ÖÅÒÓÁÎÔÓȟ ÿÌÏÔÓȟ ÐÒÅÓÑÕȭÿÌÅÓ ÅÔ ïÔÁÎÇÓȟ ÁÉÎÓÉ 
ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÖÁÌÌïÅÓȟ ÆÏÒðÔÓ ÅÔ ÍÁÓÓÉÆÓ 
montagneux. Les sites classés sont très limités en nombre 
et en superficie et concernent principalement des villages 
très typiques ainsi que quelques tours génoises. Des 
ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÓÏÎÔ Û ÌȭïÔÕÄÅȟ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ "ÁÖÅÌÌÁ ÅÎ #ÏÒÓÅ ÄÕ 3ÕÄ 
et le classement des vignobles de Patrimonio en Haute-
Corse. 

,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÍïÒÉÔÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÒÏÔïÇïÓ 
mais ne présentant pas un intérêt suffisant pour justifier 
leur classement. Ces espaces sont préservés de nombreux 
aménagements urbains de types camping et les 
ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÌȭÁÖÉÓ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÄÅ 
ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ Äes bâtiments de France. Ces espaces sont 
gérés par la Collectivité Territoriale de Corse 

Á Lõaction du Conservatoire du Littoral 

Les actions du Conservatoire du Littoral ont favorisé la 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓȢ ,Å 
Conservatoire est un établissement public qui a pour 
ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÄÕ ÆÏÎÃÉÅÒ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÅ 
ÐÒïÓÅÒÖÅÒȟ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÅÒ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÏÕ ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 
ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÂÝÔÉȢ 5ÎÅ ÆÏÉÓ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ 
aménagements paysagers préalables effectués, le 
Conservatoire confie la gestion à différentes collectivités 
locales. 

,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÒïÓÕÌÔÅ ÄȭÕÎÅ ïÔÒÏÉÔÅ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ 
coopération entre les collectivités locales (communes, 
départements), le Conservatoire ÄÕ ,ÉÔÔÏÒÁÌ ÅÔ Ìȭ%ÔÁÔȢ 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒîÓ 
de 23% du linéaire côtier, soit 19 000 ha. ,ȭ/ÂÊÅÃÔÉÆ Û  
ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÄȭÉÃÉ ΨΦΩΦ  ÅÓÔ ÄȭΧȾΩ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ Ⱥ le tiers 
sauvage ».  

  

ENTREE DE VILLE DE BASTIA 
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Les sites classés et inscrits 
Source : Profil environnemental de la Corse 
DREAL 2012 

 

Á La charte du Parc Naturel Régional (PNR)  

Le parc naturel régional (PNR) de Corse a été créé pour 
protéger et mettre en valeur de grands espaces ruraux 
habités. Il assure la protection et le maintien des paysages 
ruraux, les milieux naturels et le patrimoine culturel de 
ÇÒÁÎÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÍÁÉÓ ÄÏÎÔ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÔ ÆÒÁÇÉÌÅȟ ÖÉÁ 
ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 
en signant la charte. 

Le PNR de Corse a été créé en mai 1972 et est qualifié 
ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÅ « territoire de projet du Grand Rural 
Corse ». Le périmètre du parc regroupe 145 communes, 
soit 26 700 habitants sur 350 510 ha (40% de la superficie 
ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅɊȢ 

La charte du parc est actuellement en révision. 

Á Les opérations «  grands sites  » (OGS) 

Les Grands sites sont des territoires remarquables pour 
leurs qualités paysagères, naturelles et culturelles. Ils sont 
classés au titre de la législation sur la protection des 
monuments naturels et des sites. Exceptionnels, 
ils  accueillent un grand nombre de visiteurs. Mais ils sont 
aussi vulnérables du fait de cette surfréquentation. C'est 
pourquoi les collectivités locales, qui en ont la 
responsabilité, doivent entreprendre une démarche 
spécifique pour en assurer la gestion en partenariat avec 
l'État et les acteurs du site. Il y un double défi à relever : 
préservation et restauration des paysages d'une part et 
organisation raisonnée de la fréquentation d'autre part. 

%Î #ÏÒÓÅȟ Ϋ ÅÓÐÁÃÅÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭ/ÐïÒÁÔÉÏÎ Ⱥ Grand 
Site » : le golfe de Porto, les îles 3ÁÎÇÕÉÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÐÒÅÓÑÕȭÿÌÅ 
de Parata, les falaises de Bonifacio, le col et aiguilles de 
Bavella et les gorges de la Restonica. 

Á Le patrimoine mondial de lõUNESCO 

5Î ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÉÎÓÃÒÉÔ ÁÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÍÏÎÄÉÁÌ ÄÅ Ìȭ5.%3#/ȟ ÉÌ 
ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÃÌÁÓÓï ÄÅÓ ÇÏÌÆÅÓ ÄÅ 0orto, Girolata et 
Scandola et des Calanches de Piana. Il est inscrit au 
patrimoine depuis 1988. Ce site présente un paysage 
naturel exceptionnel qui conjugue la beauté majestueuse 
ÄÕ ÐÁÎÏÒÁÍÁ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÔÅÒÒÅÓÔÒÅÓ ÅÔ 
ÍÁÒÉÎÓ ÄȭÕÎÅ ÒÁÒÅ ÒÉÃhesse. 

La reconnaissance de ce patrimoine implique une 
ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅÓ 
ïÌïÍÅÎÔÓ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÆÓ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÓÏÎ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎȢ 

 

Á Les AVAP et les ZPPAUP 

Les Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du 
Patrimoine (AVAP), mises en place par la loi Grenelle 2, 
peuvent être instituées sur tout territoire " présentant un 
intérêt culturel, architectural, urbain et paysager, 
historique, ou archéologique". Elles remplacent les Zones 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP).  

Prise à l'initiative de la commune ou de 
l'intercommunalité compétente, l'AVAP " a pour objet de 
promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des 
espaces dans le respect du développement durable. Elle est 
fondée sur un diagnostic architectural, patrimonial et 
environnemental [...] ". (Article L. 642-1 alinéa 2 du Code 
du patrimoine).  

Elle suspend les effets des sites inscrits ainsi que la 
servitude de protection des abords des Monuments 
historiques situés à l'intérieur de son périmètre. 
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Peu de communes disposent de ces dispositifs. Seules les 
ÃÏÍÍÕÎÅÓ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏȟ "ÁÓÔÉÁȟ "ÏÎÉÆÁÃÉÏȟ 3ÐÅÌÏÎÃÁÔÏ ÅÔ ÄÅ 
,ÁÍÁ ÏÎÔ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ :00!50Ȣ $ȭÉÃÉ ΨΦΧΫȟ ÌÅÓ 
ZPPAUP existantes devront être remplacées par des 
AVAP conformément à la loi ENE. 

Á Les secteurs sauvegardés  

Créés par la loi « Malraux » du 4 août 1962, les secteurs 
sauvegardés constituent un dispositif essentiel de 
préservation du patrimoine immobilier. 

Un secteur sauvegardé est une partie de la ville, souvent 
son centre ancien, qui présente un caractère historique, 
esthétique, ou de nature à justifier la conservation, la 
ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÔÏÕÔ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎ 
ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅÓ ÂÝÔÉÓ ÏÕ ÎÏÎȢ 

#ȭÅÓÔ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÏÐÐÏÓÁÂÌÅ ÁÕØ ÔÉÅÒÓȟ ÄÏÎÔ 
ÌȭArchitecte des Bâtiments de France (ABF) garantit le 
respect. 

#ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
patrimonial, le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(P.S.M.V.), qui intègre les dimensions urbaines, sociales, 
économiques, fonctionnelles, patrimoniales. 

Le Plan de Sauvegarde constitue tout à la fois un 
instrument de connaissance du tissu urbain, une 
ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ ÅÔ ÕÎ ÇÕÉÄÅ ÐÏÕÒ ÌÁ 
restauration et la mise en valeur du patrimoine urbain. 

En Corse, quatre villes sont dotées de secteurs 
sauvegardés : Bastia, Calvi, Sartène et Bonifacio. 

Á Les monuments historiques  

Un monument historique est un immeuble ou un objet 
qui, comme l'indique le code du patrimoine, présente un 
intérêt public du point de vue de l'histoire ou de l'art et à 
ce titre bénéficie d'une protection juridique. 

Il existe deux types de protection : 

¶ Le classement qui s'applique aux édifices 
présentant un intérêt majeur ; le ministre chargé 
de la Culture et de la Communication prend les 
arrêtés de classement sur proposition de la 
Commission nationale des monuments 
historiques. 

¶ L'inscription au titre des monuments historiques 
protège les édifices d'intérêt régional ; elle est 
prise par arrêté du préfet de région après avis de 
la commission régionale du patrimoine et des 
sites (CRPS), composée de spécialistes, d'élus, 
de responsables d'associations et de 
représentants de l'Etat et des collectivités 
territoriales. 

De nombreux édifices sont inscrits au titre des 
monuments historiques en Corse du Sud et Haute Corse. 

Á Autres dispositifs spécifiques  

¶ Les règlements locaux de publicité (RLP)  et la loi  
sur les Pré-enseignes et enseignes. 

Les articles 36 à 50 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
ÐÏÒÔÁÎÔ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÎÔ 
modifié en profondeur le régime concernant la publicité, 
les enseignes et les pré-enseignes. 

Le décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 portant 
règlement national de la publicité extérieure, des 
enseignes et des pré-ÅÎÓÅÉÇÎÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ 
n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 
ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Á ïÔï ÐÕÂÌÉï ÌÅ ΧÅÒ ÊÕÉÌÌÅÔ 
2012. 

Les règlements locaux de publicité (RLP) sont des 
documents communaux ou intercommunaux qui fixent 
des règles particulières pour limiter et contrôler les 
dispositifs publicitaires, en application de la loi du 12 
juillet 2010. 

%Î #ÏÒÓÅȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÊÁÃÃÉÏ Á ÒïÁÌÉÓï ÕÎ 2,0 ÅÎ ΨΦΧΦ 
ÅÔ ÃÅÌÕÉ ÄÅ "ÏÎÉÆÁÃÉÏ ÅÓÔ Û ÌȭïÔÕÄÅȢ 

¶ Le  schéma régional éolien 

!ÄÏÐÔï ÌÅ Ψί ÍÁÒÓ ΨΦΦέ ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄÅ #ÏÒÓÅȟ ÌÅ 
schéma définit une répartition territoriale permettant un 
développement maîtrisé des projets éoliens. 

Il comporte un volet paysager et un diagnostic spécifique 
pour les territoires les plus concernés : le Cap Corse, la 
"ÁÌÁÇÎÅ ÅÔ ÌȭÅØÔÒðÍÅ ÓÕÄȢ 

; ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÔÒÏÉÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭïÏÌÉÅÎÎÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎ fonction à 
Rogliano, Ersa et Calenzana. En 2011, une jurisprudence a 
interdit les installations éoliennes sur les territoires 
couverts par les lois « Montagne » et « Littoral ». Cette 
jurisprudence obère tout développement de la filière en 
Corse, sauf en continuité du bâti. 

Č Voir chapitre « Climat-énergie » 

¶ La charte de développement du photovoltaïque 

!ÄÏÐÔïÅ ÌÅ Ψί ÊÕÉÎ ΨΦΦί ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄÅ #ÏÒÓÅ ÐÏÕÒ 
faire face au nombre croissant de projets de champs 
photovoltaïques au sol, la charte prévoit une répartition 
équitable des installations par territoire et une limitation 
de la puissance de chaque site. 

Les critères de sélection prennent en compte la proximité 
des monuments historiques, des sites inscrits ou classés, 
des villages, hameaux, agglomérations et lieux 
touristiques importants. Chaque projet doit présenter 
ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÐÈÏÔÏÍÏÎÔÁÇÅÓ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÅÒ 
ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÆÁÃÉÌÉÔÁÎÔ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅ 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȢ 

Č Voir chapitre « Climat-énergie » 

¶ Les comités de téléphonie mobile 

Les comités départementaux de concertation pour 
ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÒÁÄÉÏÔïÌïÐÈÏÎÉÅ ÍÏÂÉÌÅ 
en Corse ont été institués en 2000 afin de prévoir le 
regroupement des antennes des différents opérateurs et 
ÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓȢ 

http://www.legifrance.com/initRechCodeArticle.do
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000743269&dateText
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000743269&dateText
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000743269&dateText


 
3.3 Les outils de connaissances des paysages  

,Á #ÏÒÓÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÄÅ 
connaissance de ses paysages, comme ȡ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ 
0ÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ɉ$2%!, #ÏÒÓÅɊȟ 
ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÐÈÏÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÕ 0ÁÙÓÁÇÅ ɉ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ 
du développement durable), les programmes européens 
(dont certains sont pilotés en Corse par la Collectivité 
Territoriale) et les fiches techniques sur les savoirs 
ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÓ ɉ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ #ÏÒÓÅ ÅÔ ÌÅ 
BRGM). 

$ÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏine bâti et 
historique de Corse, le BRGM a été sollicité pour identifier 
ÌÅÓ ÐÉÅÒÒÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ïÄÉÆÉÃÅÓ ÅÔ ÒÅÐïÒÅÒ 
les zones susceptibles de fournir des pierres pour les 
ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎÓȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ : Pierre du Patrimoine Bâti de 
Corse. 

,Å "2'- ÅÔ Ìȭ/%$ ÏÎÔ ÒïÁÌÉÓï ÕÎ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄïÔÁÉÌÌï ÄÕ 
patrimoine bâti et des ressources pour restaurations de 
quatre premières microrégions : Castagniccia, Alta 
Rocca, Balagne, Bouches de Bonifacio. 
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4 Identification des enjeux  liés au paysage et  au patrimoine  

 

ATOUTS 

Qualité, beauté et diversité des paysages et du 
patrimoine bâti 

Présence des sites remarquables de renommée 
internationale 

0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÐÁÒ ÌÅ 
Conservatoire du Littoral 

Surface étendue des paysages préservés 

2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÔÌÁÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ 

ExisÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÐÈÏÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÕ 
ÐÁÙÓÁÇÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ 
Développement Durable 

Existence de Fiches techniques pour la 
ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÂÝÔÉ Û Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÎÔ ÄÅ #ÏÒÓÅ 

"ÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒïÓÅÒÖïÓ ÅÔ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ 
prise en compte des enjeux par les politiques 

FAIBLESSES 

Surfréquentation et insuffisance de gestion planifiée des sites 
remarquables 

Délimitation incomplète du domaine public maritime 

Fragilité de la protection des sites inscrits notamment en 
milieu urbain 

Trop faible protection du patrimoine historique et 
architectural 

Absence de secteurs sauvegardés 

)ÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ 
électriques et téléphoniques 

5Î ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÁÎÃÉÅÎ ÇÒÁÖÅÍÅÎÔ ÍÅÎÁÃï ÐÁÒ ÌȭÉÎÄÉÖÉÓÉÏÎȟ 
ÌȭÅØÏÄÅ ÒÕÒÁÌ Åt la perte des repères architecturaux, la perte 
des savoir-ÆÁÉÒÅ ÅÔ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÌÏÃÁÕØ ÏÕ 
de matériaux anciens de récupération 

Forte pression spéculative sur le littoral au détriment de 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÂÉodiversité 

Implantation diffuse, étalement urbain sans cohérence avec 
les réseaux de communication 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎÅ ÓÁÎÓ 
ÓÐïÃÉÆÉÃÉÔï ÎÉ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÅÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ 
paysage local 

Multiplication anarchique des dispositifs publicitaires et des 
pré-enseignes (totems, etc.) 

$ÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÁÎÎÕÌïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎ 
administrative 

OPPORTUNITES 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ Ⱥ grands sites » 

Participation de la Corse à des programmes 
européens sur la valorisation du patrimoine 

Révision de la charte du PNR 

-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅÓ ÓÅÎÔÉÅÒÓ ÄÕ 
patrimoine 

Actions contentieuses des associations de 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

MENACES 

Mitage en milieu rural 

Etalement urbain 

Urbanisation et occupation sauvages des plages et arrières-
plages 

Déprise agro-sylvo-pastorale 

Développement de sports de pleine nature altérant des parties 
du paysage (quads dans les dunes, ouverture de pistes dans le 
ÍÁÑÕÉÓȣɊ 

PROBLEMATIQUES CLEFS ET PISTES DE REFLEXION LIEES A LA THEMATIQUE PATRIMOINE ET PAYSAGE 

¶ Préserver le patrimoine naturel et choisir un développement économique respectueux 

¶ -ÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÌȭÏÒÉÇÉÎÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ 

¶ %ÃÏÎÏÍÉÓÅÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅȟ ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ le mitage et la fragmentation du territoire, 
équilibrer le territoire 

¶ #ÏÎÃÉÌÉÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ 

ENJEUX 

Préserver et maintenir l'identité et la qualité des paysages et du patrimoine  



 

AGRICULTURE ET FORÊT 

Les sources de données disponibles utilisées : Profil 
environnemental 2012 ɀ /ÆÆÉÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÓÅ 
ɀ Office du Développement Agricole et Rural de Corse ɀ Agreste 
ɀ Programme de Développement Rural Agricole de Corse 2007 
ɀ 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄȭAménagement des Forêts 2011 ONF ɀ 
Programme Pluriannuel Régional de Développement Forestier 
de Corse ɀ Inventaire Forestier National  

,ȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ Χȟέϻ ÄÕ 0)" ÍÁÉÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÁ 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÒÉÃÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ 
rural. Elle peÒÍÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÉÓÓïÍÉÎï ÄÁÎÓ 
ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒÕÒÁÌ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ 
locales et les débouchés de proximité. Ainsi, le maintien 
ÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎÅ 
priorité régionale dans la stratégie de développement 
durable.  

La Corse est la plus boisée des îles méditerranéennes avec 
un taux de boisements de près de 55% au regard de la 
ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ )Ì ÅÓÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÄĮ ÁÕ ÍÁÑÕÉÓ 
ÁÒÂÏÒÅÓÃÅÎÔ ÑÕÉ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ ÅÎ 
dépit du feu évolue progressivement vers des forêts 
fermées de production et contribue ainsi à 
ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅȢ
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1 La ressource agricole  

1.1 Le territoire Corse  

,Á ÇïÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ Á ÕÎ ÒĖÌÅ ÍÁÊÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ 
des différentes activités agricoles sur le territoire. En 
ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÏĬ ÌÅÓ ÐÅÎÔÅÓ ÔÒÏÐ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÎÅ 
permettent pas une homogénéité des paysages 
agricoles.  

La Corse est caractérisée par une multitude de 
productions essentiellement non intensives : élevage de 
plaine ou pastoral, vergers, maraîchage, fourrage, COD 
(Céréales, Oléagineux, Protéagineux). La diversification 
agricole de la Corse contribue à la multiplication des 
paysages locaux : morcellement des exploitations et du 
ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅȟ ÕÎÅ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÅÔÉÔÅ ÔÁÉÌÌÅȟ 
densité des vergers, traditions pastorales et races 
animales locales qui valorisent les parcours. 

Les plaines alluviales, les piémonts et les coteaux sont les 
espaces préférentiels aux cultures céréalières, viticoles et 
ÁÒÂÏÒÉÃÏÌÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅ ÏÒÉÅÎÔÁÌÅ 
que ces cultures sont principalement retrouvées. 
,ȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÕÔÉÌÅ ɉ3!5Ɋȟ soit 80%, est 
située en Haute-Corse. Les 20% restants sont disséminés 
au sein du territoire. 

,Å ÍÉÌÉÅÕ ÍÏÎÔÁÇÎÁÒÄ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÐÒÏÐÉÃÅ Û ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ Á 
ÌÏÎÇÔÅÍÐÓ ïÔï ÌÅ ÌÉÅÕ ÐÒÉÖÉÌïÇÉï ÐÏÕÒ ÌȭÁÇÒÏ-pastoralisme 
en raison de ses bienfaits sur le plan économique et social 
des sociétés rurales. 

La Surface Agricole Utilisée en 2010 représente près de 
19% de la surface totale insulaire soit 169 000ha ; cette 
tendance est à la hausse par rapport à 2000 où la SAU 
représentait seulement 17% soit 155 000 ha. 

En 2010, selÏÎ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÅÓÔÅ-Recensement 
Agricole, les SAU sont essentiellement représentées par 
ÄÅÓ ÌÁÎÄÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ɉήΪϻɊ ÐÒÏÐÒÅ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÏ-
pastorale. 

Les potentialités et les activités agricoles sont réparties 
sur tout le territoire : 

¶ en plaine, des sols profonds, mécanisables et 
ÓÏÕÖÅÎÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉÓ ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ; 

¶ sur les coteaux, des territoires viticoles de qualité 
et la préexistence de vergers traditionnels 
ÄȭÏÌÉÖÉÅÒÓ ; 

¶ plus en altitude, la préexistence de vergers 
traditionnels de châtaigniers ; 

¶ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ 
naturels aux potentialités fourragères, une flore 
mellifère spécifique indispensable aux insectes 
ÂÕÔÉÎÅÕÒÓ ÅÔ ÄÏÎÃ Û ÌȭÁÐÉÃÕÌÔÕÒÅȢ 

 

  

Les landes et parcours sont des surfaces herbacées 
utiliséeÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÒÏÕÐÅÁÕØ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ 
un faible potentiel fourrager 

Les cultures permanentes sont des plantes dont la durée 
de vie est supérieure à deux saisons de croissance 
végétale et qui perdent leurs feuilles après chaque saison 
ou dont la croissance est continue : viticultures, 
arboricultures. 

Les terres arables regroupent les terres labourables 
(céréales, oléagineux, protéagineux, etc.) et les terres en 
cultures maraîchères et florales et les jardins familiaux 
des exploitants. 

LES DIFFERENTES FILIERES AGRICOLES PRESENTES 
EN CORSE : 

¶ Filières animales : Apicole, Bovines, Equine, 
Ovine, Caprine, Porcine. 

¶ Filières végétales : Agrumes, Amande, Fruits 
tempérés, Châtaigne, Kiwi, Maraîchage, 
Noisette, Oléiculture, Plantes à Parfum-
Aromatiques-Médicinales (PPAM), Prune et 
Viticulture. 

Répartition de la Surface Agricole Utile en Corse 
Source : Données RGA 2010, DISAR 



 
1.2 Lõ®levage et le pastoralisme 

La géographie joue un rôle majeur dans les orientations 
technico-économique de la Corse. En effet, les plaines et 
les coteaux sont favorables à une agriculture spécialisée, 
moderne, mécanisée, irriguée et faiblement 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÒÉÃÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅȢ ,ÅÓ ÍÏÎÔÁÇÎÅÓ ÓÏÎÔȟ ÑÕÁÎÔ Û 
elles, des espaces favorables aux pratiques sylvo-
pastorales généralement extensives utilisant  une très 
grande superficie de parcours. 

!ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÌÁÉÎÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÉÅÎÔ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
pastorale, les différentes exploitations de bétails ont 
ÑÕÉÔÔï ÃÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÕ ÔÏÕÒÉÓÍÅ 
ou de cultures à plus haute valeur ajoutée. Dès lors, les 
cheptels se retrouvent confinés dans des espaces où les 
pressions foncières sont moindres : piémonts et 
contreforts à forte pente, espaces non mécanisables, 
voire inaccessibles. 

Selon les données Agreste, les Orientations Technico-
économiques des Exploitations (OTEX) principales 
ÒÅÓÔÅÎÔ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÁÖÅÃ ÐÒîÓ ÄÅ άΦϻ ÄÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓȢ 

¶ Les élevages ovins et caprins dominent et 
représentent 55% du cheptel corse en 2011, 
ÔÏÕÔÅ ÔÁÉÌÌÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÆÏÎÄÕÅȢ  

¶ Les élevages bovins arrivent en seconde 
position. Depuis le dernier quart du XXème siècle, 
ÌȭïÌÅÖÁÇÅ "ÏÖÉÎ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅÍÅÎÔ 
développé et est essentiellement dans le 
département de la HauteɀCorse avec une 
augmentation de 6% ces dix dernières années.  

¶ ,ȭïÌÅÖÁÇÅ ÐÏÒÃÉÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÅÔ ÓÅ 
concentre dans des exploitations spécialisées. 
#ȭÅÓÔ ÅÎ #ÏÒÓÅ-du-3ÕÄ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÒÅÔÒÏÕÖÅ 
ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÐÏÒÃÉÎÅÓȢ 

La Corse est une des régions pratiquant encore, dans une 
moindre mesure que par le passé, le pastoralisme. 
Héritage de traditions très anciennes pour valoriser les 
ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÝÔÕÒÁÇÅÓȟ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÐÁÓÔÏÒÁÌ ÏÃÃÕÐÅ ÕÎÅ 
ÐÌÁÃÅ ÐÒïÐÏÎÄïÒÁÎÔÅ ÑÕÅÌ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄȭïÌÅÖÁÇÅȢ )Ì 
ÐÅÒÍÅÔ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÁÕØ 
ÉÎÃÅÎÄÉÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌȭÁÌimentation des espèces par 
les ressources du maquis (fruits, jeunes pousses). En 
Corse, deux pratiques du pastoralisme ressortent : 

¶ Le pastoralisme divaguant résultant de 
problèmes de gestion des troupeaux qui sont 
laissés libres dans la nature, 

¶ Le pastoralisme de parcours beaucoup plus 
encadré où le bétail  suit un itinéraire délimité lui 
permettant de toujours trouver du pâturage. 

Orientation Technico-économique des communes 
Source : Profil environnemental de la Corse 2012- données Agreste 2010 

 
Cheptel 2011 en Corse 
Source : Données RG2 2011, DISAR 
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1.3 Lõaquaculture : conchyliculture et 

pisciculture  

Č Voir chapitre « Ressource en Eau » et « Mer/littoral » 

,ȭÁÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ ÃÏÒÓÅ ÅÓÔ ÏÒÇÁÎÉÓïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ΧΧ 
entreprises de production réparties sur tout le littoral 
insulaire. Elle est essentiellement retrouvée dans le sud 
ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ %ÌÌÅ ÓÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÅÎ ÄÅÕØ ÆÉÌÉîÒÅÓ : 

¶ La conchyliculture installée sur les étangs de la 
côte orientale (Urbino et Diana). Elles 
regroupent 4 entreprises de pÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÕÿÔÒÅÓ 
ÃÒÅÕÓÅÓȟ ÄȭÈÕÿÔÒÅÓ ÐÌÁÔÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÏÕÌÅÓ ; 

¶ La pisciculture constituée de 7 entreprises qui 
produisent essentiellement trois espèces : le 
loup (bar), la daurade royale et le maigre. Le plus 
gros site piscicole en mer est installé en baie 
dȭ!ÊÁÃÃÉÏ ɉÓÉÔÅÓ Äȭ!ÓÐÒÅÔÔÏ ÅÔ ÄÅ ,Á 0ÁÒÁÔÁɊȢ #Å 
site regroupe trois entreprises qui produisent 
έΦϻ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÉÓÃÉÃÏÌÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅȢ 

,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÑÕÁÃÏÌÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÆÉÌÉîÒÅ ÄÉÓÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎ ÓÁÖÏÉÒ-
faire reconnu et produit environ 2 200 tonnes par an, soit 
1 200 tonnes de poissons et 950 tonnes de coquillages 
(moule et huître). La majeure partie de la production 
aquacole est exportée vers le continent et les pays 
Äȭ%ÕÒÏÐÅȢ  

Production aquacole en Corse en 2012 
Source : Profil environnemental 2012 ɀ G2C Environnement 

 

 

 

1.4 Les espaces cultivés  

,ȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ ÐÌÁÉÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ  
grandes cultures annuelles ou pérennes (vergers, vignes) 
et les cultures légumières. Certains espaces sont encore 
cultivés par leur exploitant en prairie, ils restent 
cependant minoritaires. 

Depuis 2 000, on note une diminution, en nombre 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÅØÐÌÏÉÔïÅȟ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
maraîchère (environ -50%) et des cultures fruitières 
(autour de -20%). Les grandes cultures se développent 
considérablement (les surfaces ont doublé entre 2000 et 
2010) même si elles ne représentent que 4% des 
exploitations. Les filières apicoles (production de miel) 
ÃÏÎÎÁÉÓÓÅÎÔ ÕÎ ÅÓÓÏÒ ÓÅÎÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÐÐÅÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÎ Χίίήȟ ÅÔ ÌÅÓ 00!- ɉÐÌÁÎÔÅÓ Û 
parfum, aromatiques et médicinales) ont vu leur surface 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÍÕÌÔÉÐÌÉïÅ ÐÁÒ Ϊ ÅÎÔÒÅ ΨΦ00 et 2009. 

Les différentes cultures se répartissent inégalement sur le 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ #ÏÒÓÅȢ ,ȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÅÓÔ ÒÅÔÒÏÕÖï ÅÎ (ÁÕÔÅ #ÏÒÓÅ 
(Agrumes, Kiwi, Châtaignes, Noisettes, Amandes, etc.). 
En Corse-du-Sud, les oliveraies sont présentes dans le 
paysage. La diversité inégale des cultures au travers le 
territoire renforce la mosaïque paysagère qui façonne la 
Corse. 

2 La ressource forestière  
,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ɉ)&.Ɋ ÃÌÁÓÓÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ΪΫΦ 000 
hectares au titre des surfaces forestières.  

A
tl
a
s 

d
e
s
 P

a
ys

a
g

e
s 

C
o

rs
e
 ©

 
 

MORCELLEMENT DE LA PLAINE ORIENTALE PAR ,ȭ!#4)6)4O !'2)#/,% 



 
2.1 Les typologies forestières  

Á Cadre général  

Sur le pourtour de la méditerranée, la végétation 
forestière a connu de fortes adaptations en lien avec les 
aléas climatiques : courte saison sèche, des précipitations 
irrégulières, des vents importants ; mais également des 
ÁÌïÁÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅ : les feux de forêts et les 
ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ 

En Corse, on distingue deux types de formation forestière 
principale : la forêt et le maquis. 

La forêt ou un massif forestier est une étendue boisée, 
relativement dense, constituée d'un ou plusieurs 
peuplements d'arbres et d'espèces associées. 

Le maquis est un système forestier propre aux milieux 
méditerranéen et constitue une formation plus basse, 
ÔÒîÓ ÄÅÎÓÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÉÓÓÅÁÕØ 
résistants à la sécheresse, formant des fourrés épineux et 
inextricables. On y retrouve de nombreuses variétés de 
plantes qui se sont acclimatées à ce milieu et sont 
devenues endémiques à ce dernier. Cette formation 
résulte en général de la dégradation de la forêt de chênes 
verts. 

En corse, les maquis occupent une place très importante 
ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÁÕÔÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ɉÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ 
double par rapport aux autres régions 
ÍïÄÉÔÅÒÒÁÎïÅÎÎÅÓɊȢ )ÌÓ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÐÒîÓ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÕ 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ #ȭÅÓÔ ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÐÒîÓ 
la forêt. 

Compte tenu de la définition de la forêt, de la fréquence 
des incendies et de la réactivité de certaines essences 
(arbousiers, etc.) après incendie, la distinction forêt-
maquis est particulièrement délicate en Corse. 

69% des forêts corses sont des forêts fermées. En effet, 
ÓÕÒ ÌȭÿÌÅ ΩΧϻ ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÓÏÎÔ ÃÌÁÓÓïÅÓ ÃÏÍÍÅ Ⱥ ouvertes » : 
ÃÏÕÖÅÒÔÅÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÃÏÍÐÒÉÓ ÅÎÔÒÅ ΧΦϻ ÅÔ ΪΦϻȢ ,Á (ÁÕÔÅ 
Corse est un département atypique avec une 
physionomie unique en France : la proportion de forêts 
ouvertes représente 38% de la superficie 
départementale. Cette caractéristique est très liée à la 
fréquence des incendies.  

 

Surface de la forêt et taux de boisement 
Source : Inventaire Forestier National, 2010 

  
Superficie forestière 

(en millier hectare) 

Taux de 
boisement 
(rapport entre 

la surface 
ÂÏÉÓïÅ ÄȭÕÎÅ 
région et sa 
superficie) 

Corse-du-
Sud 

241 ± 18 60 

Haute-
Corse 

238 ± 24 50 

Corse 480 ± 30 55 

 

Répartition de la surface de la forêt et des autres 
territoires 
Source : Inventaire Forestier National, 2010 

 

 


